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RÉSUMÉ ANALYTIQUE La capacité du Cap-Vert à surmonter les difficultés considérables qui l’assaillaient à ses débuts ont fait de ce pays un modèle de réussite à de nombreux égards. Le présent rapport s’intéresse uniquement au chemin parcouru depuis l’indépendance, en 1975 à nos jours – la voie à suivre pour la prochaine étape du développement faisant l’objet d’un second rapport intitulé « Cap-Vert : Perspectives d’avenir »). En décembre 2004, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la Résolution 59/209 sur la transition des pays retirés de la liste des pays les moins avancés (PMA) vers la catégorie des pays à revenu intermédiaire (PRI), à l’instar du Cap-Vert. Cette résolution a pris effet en janvier 2008. La décision de faire évoluer ce statut s’est fondée sur les trois grands critères d’évaluation de la performance : (i) la progression du revenu par habitant ; (ii) la formation de capital humain ; et (iii) la diminution de l’indice de vulnérabilité économique. S’agissant du Cap-Vert, le retrait de la liste des pays les moins avancés a reposé sur les deux premiers critères, l’Assemblée générale ayant conscience de la vulnérabilité structurelle du pays. S’il est difficile de comparer la situation du Cap-Vert à celle d’autres pays en raison de ses attributs uniques, l’expérience de l’archipel offre toutefois de multiples leçons pour les pays en développement du monde entier, en particulier pour ceux de l’Afrique. Ce petit archipel de l’océan Atlantique, situé au large des côtes sénégalaises dans la Bande du Sahel, est parvenu contre toute attente à transformer radicalement son économie en seulement une vingtaine d’années. Autrefois classé parmi les pays les plus pauvres au monde, le Cap-Vert est devenu l’un des plus performants d’Afrique sur le plan économique et a connu une croissance fulgurante. Il a réussi à se défaire de son statut de pays parmi les moins avancés pour se hisser au niveau des pays à revenu intermédiaire. Dans le même temps, il n’a cessé d’améliorer ses indicateurs de développement humain. Le Cap-Vert a bénéficié d’une croissance stable et durable depuis 35 ans, pour offrir à ses habitants un cadre de vie qui ne cesse de s’améliorer. Entre 1991 et 2010, ses 6 % de croissance moyenne annuelle du PIB dépassait de loin la croissance moyenne du continent. En dépit d’une population éparpillée sur neuf îles, d’une dimension économique très réduite, de ressources naturelles extrêmement rares, d’une forte vulnérabilité aux chocs exogènes et d’un éloignement des marchés mondiaux, le pays est parvenu à plus que décupler son PIB par habitant sur une trentaine d’années : de 175 USD, il est passé à 4188 USD (PPA) en 2010. Grâce aux bons résultats obtenus ces dernières années sur le plan économique et social, le Cap-Vert appartient désormais à la catégorie des pays à revenu intermédiaire (PRI). Il a dû surmonter de sérieux obstacles géographiques, économiques et sociaux pour devenir le modèle de réussite africain que l’on connaît aujourd’hui. Malgré des débuts difficiles, le CapVert arrive cinquième des pays d’Afrique subsaharienne au classement de l’indice de développement humain (IDH) du PNUD. Sa progression rapide en vue de la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) dépasse celle de la majorité des autres pays d’Afrique subsaharienne. Le Cap-Vert a atteint l’objectif d’un accès universel à l’enseignement primaire et secondaire, et a tissé un solide filet de sécurité sociale. Qui plus est, les bienfaits de la croissance ont été répartis au moyen d’une approche inclusive de l’élaboration des politiques et de l’édification de la nation. Ces progrès ont été rendus possibles grâce à une gestion macroéconomique prudente, notamment à une saine gestion budgétaire et au maintien d’un taux de change compétitif. Le Cap-Vert a acquis en crédibilité internationale vis-à-vis de ses politiques macroéconomiques, qui assurent une monnaie stable ancrée à l’euro, une bonne gouvernance caractérisée par de faibles taux de corruption, un système fiscal simplifié et un secteur bancaire réformé. Le Capix



Vert est considéré comme un havre sûr pour l’investissement. Ces progrès n’auraient pu être accomplis sans efforts soutenus axés sur l’instauration d’institutions robustes et exemptes de corruption. Depuis l’indépendance, les gouvernements successifs ont encouragé le pluralisme, inspiré un sentiment universel de citoyenneté, favorisé un processus politique participatif et renforcé la confiance entre le gouvernement et les citoyens. La démocratie multipartite pacifique a survécu à la succession de dirigeants. L’État cap-verdien est largement considéré comme l’un des plus stables et les plus démocratiques d’Afrique subsaharienne. Il repose sur des lois respectueuses des droits de l’homme et des libertés civiles, notamment de la liberté de la presse. Les différents gouvernements ont veillé par ailleurs à adapter leurs politiques et leurs institutions aux changements de l’économie mondiale, et à maintenir de solides partenariats stratégiques avec toute une variété de pays et d’institutions. Le pays bénéficie d’un afflux constant de fonds émanant de la diaspora et d’une généreuse aide extérieure ; qui plus est, depuis le milieu des années 90, il compte parmi les destinations de l’investissement direct étranger, principalement dans le tourisme. Associées les unes aux autres, ces entrées de fonds ont permis de diversifier l’économie et d’en faire une économie moderne tournée vers les services. Le développement politique, social et économique du Cap-Vert est passé par trois grandes phases : (i) la période qui a suivi l’indépendance et jeté les bases de la nation, de 1975 à 1990, la période de 1991 à 2000 et la décennie actuelle. Les fils conducteurs de ces phases ont été déterminants pour la réussite du processus de développement du pays au cours des 35 dernières années, à savoir : la bonne gouvernance et la stabilité politique ; une gestion macroéconomique saine et équilibrée – en particulier une politique monétaire stable et une bonne gestion des finances publiques – ; un processus d’édification de la nation qui met en lumière une vision partagée et un sentiment d’appropriation nationale et, élément non négligeable, remporte l’adhésion de la diaspora depuis l’indépendance ; un modèle de croissance inclusive donnant une place de choix à la croissance équitable et à la réduction de la pauvreté ; une mise en œuvre effective des politiques et une approche axée sur les résultats, favorisées actuellement par une impressionnante réforme de modernisation de l’État sous l’impulsion d’un système de gouvernance électronique propre au pays ; de solides partenariats internationaux ; et une utilisation efficace de l’aide internationale au développement. Le ton et l’approche des politiques ont été adoptés dès les premières étapes. Les dirigeants précurseurs ont mobilisé l’ensemble de la population autour de l’objectif commun d’édification de la nation et instauré des institutions crédibles. Ils ont mis l’accent dès le départ sur la qualité des politiques mais aussi sur l’efficacité des institutions, la transparence de la gouvernance, l’importance d’un développement du capital humain accessible à tous, la nécessité pour la population de s’en remettre à elle-même et de contribuer à l’édification de la nation, et le rôle primordial de vastes partenariats extérieurs. Tout au long de ces trois phases, les politiques des gouvernements successifs ont maintenu les caractéristiques communes d’une gestion prudente des ressources publiques et d’institutions vigoureuses, associées à des stratégies échelonnées de sorte à s’adapter à une économie mondiale et à un environnement extérieur en constant changement. Les politiques macroéconomiques du Cap-Vert ont acquis du crédit sur la scène internationale en ce qu’elles reposent sur une monnaie stable ancrée à l’euro, une bonne gouvernance caractérisée par de faibles niveaux de corruption, un système fiscal simplifié et un secteur bancaire réformé. La démocratie multipartite pacifique a survécu aux changements de leadership, et l’État est x



largement considéré comme l’un des plus stables et les plus démocratiques d’Afrique subsaharienne. Aujourd’hui considéré comme un havre sûr pour l’investissement, le Cap-Vert repose sur des lois respectueuses des droits de l’homme et se prévaut d’une presse libre. La réussite du Cap-Vert n’aurait été possible sans les efforts déployés par le pays luimême ; cela étant, l’aide au développement et les envois de fonds de la diaspora ont été des facteurs déterminants de la performance du pays en matière de croissance. La part des volumes d’aide et de fonds est moindre dans le PIB actuel, ce qui n’empêche pas le Cap-Vert de figurer encore aujourd’hui parmi les premiers pays bénéficiaires au monde. L’utilisation efficace de l’aide au développement, en plus de la bonne gouvernance, a stimulé la croissance et renforcé la crédibilité du pays sur la scène internationale. Les investissements directs étrangers sont devenus les sources de financement les plus importantes. Ils émanent en majeure partie d’une industrie du tourisme en plein essor, que le Cap-Vert alimente pour mieux s’adapter à l’économie mondiale et pour retirer un avantage de son sa situation géographique stratégique. De toute évidence, la bonne gouvernance et la gestion macroéconomique crédible du pays ont inspiré la confiance des investisseurs étrangers et conquis sa vaste diaspora. Les envois de fonds de Cap-Verdiens vivant à l’étranger constituent encore aujourd’hui un important réservoir de ressources depuis l’indépendance. Ils ont été stimulés par des innovations stratégiques, comme un différentiel de taux d’intérêt pour les dépôts bancaires de la diaspora par rapport à ceux de la zone euro. Les gouvernements successifs ont eu bien conscience de l’importance de ce segment de la population, qui est autorisé à voter lors des élections nationales et locales, et joue donc un rôle majeur dans la mise en œuvre de la responsabilité de l’État. S’agissant en particulier de la bonne gouvernance, de l’investissement dans le développement humain et de la solidité de la gestion macroéconomique, l’expérience du CapVert est riche d’enseignement pour les pays en développement. Aucune situation ne ressemble à une autre en matière de développement ; le Cap-Vert lui-même est un cas unique. Les facteurs qui ont facilité sa transformation – notamment ses influences historiques, son ethnicité uniforme et sa configuration insulaire – ne s’appliqueront pas nécessairement en tous points à d’autres pays. Les leçons qu’offre ce pays pourraient servir, par exemple, à l’examen de stratégies de développement alternatives par d’autres pays. Pour résumer, la réussite du Cap-Vert découle de deux facteurs : d’une part, les politiques et les institutions ; d’autre part, et cela est particulièrement important, la gouvernance. On peut attribuer la réussite du pays aux éléments « nécessaires » qui composent les bonnes politiques et les fondamentaux économiques, notamment à la stabilité macroéconomique, comme cela a été le cas dans beaucoup d’autres pays. Le Cap-Vert a rempli en outre les conditions « suffisantes », à savoir des institutions et une gouvernance à la fois performantes et transparentes, un développement profitant à tous, un partage équitable des fruits de la croissance et des résultats qui permettent aux citoyens de maintenir leur confiance dans l’État et de soutenir les nouvelles initiatives de ce dernier. En d’autres termes, si la qualité des politiques est importante, celle de la gouvernance et des institutions l’est davantage. Il faut de bonnes stratégies économiques pour progresser, tout autant qu’un cadre politiques sain pour obtenir des résultats soutenus sur plusieurs années. Pour cela, un leadership est nécessaire à de multiples niveaux, pas seulement au sommet de la structure ; et c’est dans ce domaine que l’on peut tirer de nombreuses leçons de l’expérience du Cap-Vert. Le Cap-Vert devra franchir plusieurs obstacles pour maintenir ce rythme soutenu de croissance et de développement, notamment en diversifiant davantage son économie – ce
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dont traite le rapport complémentaire. L’expérience du pays, la qualité de ses institutions et son adaptabilité donnent à penser qu’il devrait pouvoir les surmonter efficacement.
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INTRODUCTION 1. Le Cap-Vert est un modèle de développement en Afrique, comme le montre le présent rapport, qui retrace le chemin parcouru par le pays depuis son indépendance. En moins de vingt ans, le pays a subi de profonds changements : de l’un des pays les plus pauvres au monde, déclaré « non viable » après l’indépendance, en 1975, par le Secrétaire d’État américain de l’époque, puis par certaines institutions financières internationales, il est devenu l’une des économies à la croissance la plus rapide d’Afrique. Il a dû surmonter de sérieux obstacles géographiques, économiques et sociaux pour atteindre ce niveau de réussite exemplaire. En 2008, il a obtenu le statut de pays à revenu intermédiaire, puis a rapidement progressé en vue de la réalisation de la quasi-totalité, voire de la totalité, des objectifs du Millénaire pour le développement. C’est le seul pays subsaharien à avoir négocié un statut spécial avec l’Union européenne. 2. La présente étude contient une analyse générale des facteurs qui ont contribué au développement du Cap-Vert au cours des trente-cinq dernières années, c’est-à-dire depuis son indépendance. La Banque africaine de développement a décidé de commander ce rapport pour mieux faire connaitre les facteurs déterminants de la transition réussie du statut de pays à faible revenu à celui de pays à revenu intermédiaire, et pour tirer des leçons susceptibles d’éclairer les stratégies de croissance dans d’autres pays en développement, en particulier sur le continent africain. 3. L’analyse porte sur le parcours de croissance du pays et sur son développement global depuis 1975. Sans toutefois occulter les défis majeurs qui se posent aujourd’hui dans le pays, en particulier le passage au statut de pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure – qui fait l’objet d’un rapport complémentaire –, le présent rapport se concentre exclusivement sur son expérience en matière de développement depuis trente-cinq ans. 4. Ce rapport s’adresse principalement à un public de décideurs politiques africains et de spécialistes du développement qui s’intéressent à l’Afrique, à la société civile et aux partenaires du développement. Les leçons que nous donnent les facteurs déterminants d’une transition réussie vers le statut de pays à revenu intermédiaire méritent que l’on s’y attarde. Le rapport souligne en outre les leçons susceptibles d’éclairer les stratégies de croissance dans d’autres pays en développement, en particulier sur le continent africain. 5 Le rapport se fonde sur les consultations réalisées auprès d’agents et de responsables de la Banque africaine de développement (BAD), sur les entretiens avec de nombreux fonctionnaires et représentants d’organismes bailleurs de fonds, du secteur privé, d’organisations non gouvernementales (ONG) et avec des universitaires. De plus, l’étude s’est basée sur un examen approfondi des documents disponibles sur le Cap-Vert, des rapports d’organisations internationales et de la littérature spécialisée sur les questions de développement qui se sont posées pour des pays africains et pour d’autres pays dont la réussite en matière de développement socioéconomique a été largement reconnue. Les documents listés dans les références bibliographiques ont été des sources de données précieuses ou ont aidé à étayer les inférences analytiques et les conclusions du présent rapport. 5. Le rapport se compose de trois grandes parties. La partie I donne une vue d’ensemble de l’expérience du Cap-Vert en matière de développement depuis l’indépendance. 1



Elle examine les conditions initiales du pays et les trois principales phases de son développement. La partie II analyse les principaux facteurs qui ont contribué à la réussite du pays sous l’angle du développement ; et la partie III présente les grandes leçons à tirer de l’expérience du pays.
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I. CHEMIN PARCOURU PAR LE CAP-VERT SUR LA VOIE DU DÉVELOPPEMENT



6. Au cours de sa visite au Cap-Vert en 2010, Donald Kaberuka, président du Groupe de la Banque africaine de développement, a fait la déclaration suivante : « Aucun pays du continent n’a relevé les nombreux défis qui se posent pour le Cap-Vert. Ce pays pauvre en ressources naturelles, doté d’un climat aride de type sahélien et d’une faible superficie de terres arables, est en passe d’atteindre la plupart des Objectifs du Millénaire pour le développement ».



1.1. Le contexte 7. Ce petit État insulaire en développement (SIDS) se caractérise par l’isolement, la vulnérabilité aux catastrophes naturelles, un sol et un sous-sol pauvres en ressources, des épisodes de sécheresse récurrents, un marché de dimension minime et une ouverture considérable au monde extérieur. Le Cap-Vert a pour autre particularité une discontinuité territoriale très marquée. Malgré toutes ces contraintes naturelles, il n’en demeure pas moins un modèle de réussite remarquable sous l’angle économique, social et politique. Carte 1 : Cap-Vert
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1.1.1 Une configuration géographique atypique 8. Le Cap-Vert se compose de dix îles et de huit îlots1 (carte 1), éparpillés à environ 450 km à l’ouest du Sénégal, 2 890 km du Portugal et 2 600 km de la ville de Natal, au Brésil. Les îles occupent une superficie de 4 033 km2 sur une zone économique exclusive (ZEE)2 de 700 000 km2. La population est estimée à 491 875 habitants, selon les données du recensement de 2010. L’île de Santiago a la plus forte densité démographique du pays, concentrant à elle seule 55,7 % de la population ; tandis que Praia, la capitale, où vivent 25,6 % de la population, est la ville la plus peuplée (voir le tableau 1)3. Mindelo, deuxième ville du pays, située sur l’île de Sao Vicente, abrite le port principal. Tableau 1 : Évolution démographique



superficie (km2)



1940



1950



1960



1970



1980



1990



2000



2010



Santo Antão



754



35 977



28 379



33 953



44 623



43 321



43 845



47 170



43 915



São Vicente



228



15 848



19 576



20 705



31 578



41 594



51 277



67 163



76 140



São Nicolau



342



14 846



10 366



13 866



16 308



13 572



13 665



13 661



12 817



Sal



215



1 121



1 838



2 608



5 505



5 826



7 715



14 816



25 779



Boavista



622



2 779



2 985



3 263



3 569



3 372



3 452



4 209



9 162



34



0



0



0



0



0



0



0



0



Maio



267



2 237



1 924



2 680



3 466



4 098



4 969



6 754



6 952



Santiago



992



77 382



59 397



88 587



128 782



145 957



175 691



236 627



274 044



Fogo



477



23 022



17 582



25 615



29 412



30 978



33 902



37 421



37071



Brava



65



8 528



7 937



8 625



7 756



6 985



6 975



6 804



5 995



4033



181 740



149 984



199 902



270 999



295 703



341 491



434 625



491 875



-



18 208



17 179



24 872



39 911



57 748



71 276



106 348



131 719



-



15 848



19 576



20 705



31 578



41 594



51 277



67 163



76 140



-



26 848



19 428



30 207



41 462



41 012



41 584



50 024



43 297



Urbaines



-



-



-



-



-



-



150 599



234 368



303979



Rurales



-



-



-



-



-



-



190 892



200 257



187896



Îles Ilhas Barlovento



de



Santa Luzia Ilhas de Sotavento



Total pour le pays Grandes villes Praia (capitale) São Vicente (Mindelo) Santa Catarina (Assomeda) Zones



Source : INE, Recenseamentos de População de 1900-2010 1



Les îles principales sont les îles de Barlaventos (au nord) – Santo Antao, Sao Vicente, Santa Luzia, Sao Nicolau, Sal, Boa Vista –, et de Sotaventos (au sud) – Maio, Santiago, Fogo, Brava. Seules neuf îles sont habitées. 2 La ZEE est un espace maritime sur lequel un État exerce des droits spéciaux en matière d’exploration et d’utilisation des ressources marines. Elle s’étend à partir de la limite extérieure de la mer territoriale de l’État jusqu’à 200 milles marins des côtes. Dans le langage courant, le terme s’applique parfois également aux eaux territoriales, voire au plateau continental au-delà des 200 milles marins. 3 INE, recensement de 2010.
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9. Le pays forme un petit chapelet d’îles volcaniques dénudées et pauvres en ressources naturelles, dont les rares terres arables sont sujettes à la sécheresse. Le Cap-Vert, qui est particulièrement dépendant des importations de produits alimentaires, parfois sous forme d’aide, se distingue par une configuration géographique fragmentée d’îles peu peuplées et dispersées sur une superficie relativement vaste. La distance entre Praia, la capitale, sur l’île de Santiago, et la deuxième ville la plus importante, Mindelo (dont la population est estimée à 76 140 habitants), est d’environ 200 km. La même distance sépare Praia de l’aéroport principal, sur l’île de Sal. Toutes les îles, sauf trois, offrent un paysage de type montagneux, découpé par de hautes falaises et de profonds ravins. Les plateaux d’altitude et les pentes orientées sud-ouest sont couverts d’une végétation luxuriante profitant de la condensation de l’humidité. Une autre caractéristique du pays concerne sa localisation dans un système climatique sahélien marqué par des épisodes de sécheresse et par un très faible niveau de précipitation annuel. La dynamique de changement climatique à l’échelle planétaire risque de donner lieu à des profils climatiques plus secs et plus chauds. Comme beaucoup d’autres petits États insulaires, le Cap-Vert fera les frais d’une forte dégradation de l’environnement, qui se manifestera par l’érosion et l’appauvrissement des sols, la déforestation et la déplétion des réserves d’eau douce souterraines. 10. Il est essentiel de tenir compte de ces caractéristiques et des particularités de chaque île dans tout échange sur la situation économique et sociale du Cap-Vert. Le présent rapport traite de la manière dont s’est produite l’intégration du Cap-Vert en tant qu’État-nation dans l’économique mondiale ; cela étant, force est de reconnaître que, pour des raisons géographiques et logistiques, l’économie même du pays n’est toujours pas suffisamment intégrée. Le Cap-Vert ne dispose pas d’un marché intérieur unifié, ce qui ajoute aux inconvénients de l’insularité. Par exemple, il est souvent plus simple et moins coûteux d’approvisionner Sal, première île touristique du pays – où le secteur primaire et le secteur secondaire sont quasiment absents – depuis les Canaries ou Lisbonne (par voie aérienne) que depuis d’autres îles du pays susceptibles d’avoir un excédent agricole ou halieutique. De même, alors que les habitants de l’île de Fogo sont nombreux à recevoir fréquemment la visite de proches installés aux Etats-Unis, ils semblent n’avoir que peu de contacts avec les habitant des îles de Santo Antao ou de Maio. Ces disparités économiques et spatiales expliquent en outre pourquoi l’archipel compte deux chambres de commerce, l’une pour les îles de Barlavento, l’autre pour les îles de Sotavento.



1.1.2 Des débuts difficiles 11. Ces deux particularités naturelles expliquent deux aspects majeurs de l’histoire du pays et de son parcours en matière de développement : sa vulnérabilité économique structurelle et ses taux élevés d’émigration. Le Cap-Vert s’est lancé avec presque rien sur la voie du développement au lendemain de l’indépendance. À cette époque, le pays se heurtait à d’immenses difficultés. Les infrastructures étaient limitées et les perspectives d’éducation, plus que réduites. On ne comptait alors que deux lycées dans tout le pays et seulement un hôtel de douze chambres dans la capitale. Pour compliquer la situation, les caisses de l’État étaient vides. C’est grâce à des relations personnelles avec le gouvernement portugais que le Cap-Vert a pu s’assurer une ligne de crédit de 300.000 USD. Le gouvernement cap-verdien s’est lancé dans l’aventure de l’édification de la nation avec cette seule base de ressources financières.



1.1.3 Une forte vulnérabilité économique 12. En plus d’être tributaire du monde extérieur, le Cap-Vert se heurte à des obstacles structurels sur la voie du développement. Toutes les petites économies insulaires sont vulnérables, comme l’ont confirmé les Nations Unies en créant la catégorie spéciale des 5



« petits États insulaires en développement » (PEID). Contrairement aux autres pays de la région de la CEDEAO, le Cap-Vert est dépourvu de ressources naturelles. Hormis le vaste océan et un immense potentiel d’énergie renouvelable encore inexploité, il ne dispose pas de ressources naturelles exploitables en quantité suffisante. Les singularités du Cap-Vert, en particulier sa configuration géographique et sa taille miniature, le rendent beaucoup plus vulnérable que d’autres pays. En fait, ni la taille ni les ressources naturelles ne sont nécessaires ou suffisantes pour le développement, comme en témoignent les cas extrêmes de Singapour et de la République démocratique du Congo. L’économie du Cap-Vert se heurte à des difficultés d’accès aux îles, à la petite taille du pays tant du point de vue démographique que géographique, à l’absence de ressources minérales, à des précipitations incertaines et très insuffisantes. Même la pluie semble contourner l’archipel. L’agriculture est difficile non seulement à cause du manque de pluie mais aussi de la nature géographique des îles. En 1975, la famine était encore fraîche dans les mémoires. Les épisodes de famine sporadiques ont motivé tant de migrations au cours de l’histoire que l’on compte aujourd’hui beaucoup plus de personnes d’origine cap-verdienne en dehors du pays que dans le pays même. Les terres sont pour la plupart dénudées et peu fertiles : seulement 10 % du territoire se prêteraient à l’agriculture (voir l’encadré 1). Le terrain rocailleux et l’insuffisance de précipitations entravent la production agricole. Au fil des ans, une forte proportion de CapVerdiens a donc émigré en quête de nouvelles perspectives et d’une meilleure qualité de vie. Selon les estimations, le nombre d’expatriés, principalement aux Etats-Unis, au Portugal, en Angola, en France, aux Pays-Bas et au Sénégal, serait supérieur à la population vivant dans le pays, et l’économie nationale reposerait sur les envois de fonds de cette diaspora4. La configuration archipélagique du pays et la taille limitée de son marché intérieur (moins de 500 000 habitants) pose des problèmes d’économie d’échelle pour la production de biens et de services, de même que pour le développement des infrastructures et des services collectifs. Se pose également le problème structurel que le coût du transport inter-îles est en moyenne une fois et demie supérieur à celui du transport entre Lisbonne et Praia. Les contraintes de l’insularité affectent également le secteur de l’énergie, dans la mesure où le nonraccordement au réseau électrique des îles peuplées impose la construction d’une centrale sur chaque île. Tous ces facteurs entraînent des coûts élevés qui nuisent à la production, donc à la compétitivité. Les ressources étant extrêmement limitées, l’économie est particulièrement vulnérable aux chocs exogènes, comme lors de la crise mondiale de 2008, qui a eu pour conséquence une diminution des revenus du tourisme (moins 7 % en 2009) et de l’IDE (moins 40 % en 2009), et, au final, un ralentissement de la croissance du PIB entre 4,5 % et 5 % en 2009. 13. Traditionnellement destinées à l’exportation sur le marché mondial et profondément mêlées au commerce mondial depuis la traite des esclaves, les denrées du secteur primaire produites en petite quantité (poisson, banane et café essentiellement) ont perdu de leur importance depuis longtemps, voire disparus. D’un point de vue structurel, la production alimentaire locale est nettement inférieure aux besoins nationaux, outre que l’industrie manufacturière n’a jamais été un secteur d’activité de grande envergure.



4



La pression d’un taux de chômage élevé continue de peser lourdement sur la migration. Toutefois, en raison des restrictions imposées dans les pays de destination, le taux net d’émigration est estimé à environ 2 000 personnes par an à la fin des années 2000 contre environ 9 000 personnes par an dans les années 90.
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1.2 Réussites et réalisations 14.



Malgré les problèmes liés à sa configuration géographique, sa situation initiale et sa forte vulnérabilité économique à la suite de l’indépendance, le pays a avancé à pas de géant sur la voie du développement économique et social. Pour preuve, en décembre 2004, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la Résolution 59/209 sur la transition du Cap-Vert de la catégorie des pays les moins avancés (PMA) vers celle des pays à revenu intermédiaire (PRI), entrée en vigueur en 20085. Le Cap-Vert est devenu le premier pays au monde dont le passage à la catégorie supérieure est le fruit de l’efficience économique et de politiques et stratégies sociales. En fait, la majorité des améliorations passées a découlé soit de la découverte de ressources naturelles soit d’une évolution positive du cours des matières premières sur le marché mondial. Le pays s’impose rapidement comme vitrine du développement et source d’espoir pour le continent. La réalisation anticipée de la plupart des OMD vient couronner la réussite florissante du Cap-Vert. Les chapitres suivants rendent compte du chemin parcouru dans le domaine économique, social et politique depuis 1975.



1.2.1 Une croissance soutenue et constante 15. Depuis l’indépendance, le Cap-Vert n’a cessé de prospérer à un rythme soutenu. Comme nous l’avons vu, le pays a enregistré l’une des performances économiques les plus remarquables d’Afrique au niveau macroéconomique (figure 1). De 1975 à 1993, le PIB par habitant a affiché une croissance annuelle de 3 à 4 %, essentiellement grâce à l’attribution de maigres fonds aux investissements les plus productifs, en plus d’une main-d’œuvre bon marché dont la productivité n’a cessé d’augmenter en conséquence d’une politique d’accès universel à l’éducation mise en œuvre à partir de l’indépendance. Depuis 1994, le Cap-Vert maintient une croissance annuelle moyenne du PIB d’environ 5,7 %. Entre 2004 et 2007, la croissance du PIB était de 7 % en moyenne, avec une inflation (6,8 % en 2008), un déficit budgétaire (1,2 % du PIB en 2008) et un endettement (41,5 % du PIB pour la dette extérieure et 15,8 % pour la dette intérieure en 2008) sous contrôle. Cette performance a permis au pays d’avoir l’un des PIB les plus élevés par habitant de toute l’Afrique subsaharienne (annexe A). Le Cap-Vert fait partie du groupe de pays dont le PIB par habitant sur une base de PPA est deux fois supérieur à la moyenne du continent (16e sur 53 pays africains, voir à l’annexe A). Il s’agit là d’un point particulièrement important puisque le Cap-Vert ne dispose que de maigres ressources naturelles, contrairement à la plupart des autres pays africains ayant un revenu supérieur et dont l’économie repose bien souvent sur l’exploitation et l’exportation de matières premières et d’autres produits minéraux ou combustibles fossiles.
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Il appartient actuellement à la sous-catégorie des pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure.
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Figure 1 : Évolution du PIB par habitant et croissance du PIB en termes réels au Cap-Vert de 1982 à 2010 (USD/PPA à prix courants)



Source : Base de données du Département de la statistique de la BAD, 2012



16. Bien qu’elle soit vulnérable et dépende fortement des ressources extérieures, l’économie du Cap-Vert a plutôt bien résisté à la succession de crises économiques mondiales, à commencer par la crise alimentaire et énergétique de 2007-2008. Il n’est pas surprenant que l’économie se soit contractée à partir de 2007 et que le taux de croissance du PIB soit passé de 8,6 % à 6,1 % en 2008, puis à 3,7 % en 20096, avant de remonter en 2010 et 2011, respectivement à 5,2 % et 5,1 %. La persistance de la crise mondiale, en particulier dans la zone euro, offre toutefois de sombres perspectives pour l’économie cap-verdienne. 17. L’expérience de croissance du Cap-Vert depuis son indépendance, le 5 juillet 1975, comprend trois grandes phases distinctes : une phase précoce de planification centralisée et de régime à parti unique (1975-1990), une phase de libéralisation (1991-2000) et une phase de transformation, depuis 2001. Chaque phase successive de la croissance cap-verdienne se caractérise par un ensemble d’éléments cohérents : une démarche pragmatique, une gestion macroéconomique saine – notamment une politique monétaire stable et une continuité stratégique –, un investissement important dans le capital humain et les infrastructures économiques essentielles et l’adaptabilité des stratégies adoptées en vue d’intégrer et d’atteindre une convergence plus étroite, en plus des changements requis pour suivre le rythme de l’économie mondiale7.



1.2.2 Phase 1 (1975-1990) : Évolution de la croissance depuis l’indépendance 18. Pendant ses quinze premières années d’indépendance (1975-1990)8, le Cap-Vert est parvenu à jeter les bases politiques, sociales et économiques d’un État constitutionnel démocratique. Le pragmatisme de son approche stratégique en matière de développement était manifeste dès le début. Même au cours de cette période interventionniste, les dirigeants insistaient sur l’importance d’une gestion budgétaire prudente, d’une inflation relativement 6



D’après les données de la banque centrale du Cap-Vert (Banco de Cabo Verde). Les groupes politiques et technocratiques du pays se préparent déjà pour la prochaine phase. 8 Les données statistiques, en particulier pour les premières années, sont rares et parfois basées sur des estimations ultérieures de comptabilité nationale. 7
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faible et de politiques monétaires et de change stables. L’APD et les transferts des migrants étaient essentiels pendant cette première phase, plus que pendant les autres phases, pour favoriser la croissance mais aussi pour faire du pays une entité viable. D’après les estimations de la Banque mondiale, la croissance moyenne du PIB de 1982 à 1990 atteignait un niveau sain de 5,2 % et s’accompagnait d’une forte croissance, surtout pendant la première moitié de la décennie9. 19. Le modèle de développement de cette première phase reposait sur une planification centralisée, mais avec le maintien du secteur privé en parallèle, en particulier dans les secteurs de l’agriculture, du commerce de détail et de l’industrie manufacturière à petite échelle. Les entreprises mixtes n’étaient pas rares. Les activités productives visaient la substitution des importations de produits de consommation et de produits alimentaires, et de marchandises industrielles simples, en profitant du faible coût de la main-d’œuvre. Ces efforts limités se concentraient sur des produits comme les chaussures, les vêtements, la bière, la peinture, le savon, la farine, les produits pharmaceutiques de base et les matériaux de construction, principalement le ciment. L’apport de capitaux était extrêmement restreint – à l’exception des transferts des migrants en augmentation après l’indépendance et de l’APD émanant des bailleurs de fonds bilatéraux durant les premières années –, alors que la maind’œuvre bon marché était abondante. Même lorsque les transferts des migrants sont montés en flèche, dépassant les 25 000 CVE ou 317 USD par habitant (prix de 2007) en 1978, 1979 et 1980, la stratégie du gouvernement était axée sur l’affectation d’autant de main-d’œuvre que possible pour l’activité économique, compte tenu de l’imprévisibilité de ces envois. Les revenus étaient très faibles – les salaires étant payés grâce à la vente de l’aide alimentaire –, mais les coûts étaient bas eux aussi et le potentiel d’épargne, élevé. On comptait à l’époque au moins autant de Cap-Verdiens à l’étranger que dans le pays, ce qui explique pourquoi les envois de fonds de la diaspora dépassaient les 300 USD par habitant alors que le revenu intérieur par habitant était de 175 USD en 1975. Cette situation a permis d’assurer une réserve non négligeable de ressources financières supplémentaires au tout début de l’indépendance. Le premier gouvernement a investi dans le développement du capital humain, en particulier dans l’enseignement primaire et secondaire, pour stimuler la productivité de la main-d’œuvre. En 1990, environ 87 % et 22,8 % de la population avaient achevé, respectivement, les cycles d’études primaires et secondaires. Le flux constant d’envois de fonds associé à une augmentation perceptible de l’épargne intérieure10 et à un accès accru à l’APD ont donné confiance à l’État pour préparer le premier plan triennal de développement en 1982. Cette pratique d’établissement de plans triennaux a encore cours aujourd’hui. 20. La stratégie de croissance du Cap-Vert, qui repose sur l’accumulation des facteurs (travail et capital), lors de la première phase qui a suivi l’indépendance, est similaire à celle des « Tigres » de l’Asie du Sud-Est, et plus particulièrement de Singapour sur la période 1966-1990. En effet, comme l’a souligné Paul Krugman11, Singapour est né de la mobilisation de ressources. 21. S’agissant du capital physique, l’investissement comme part du rendement est passé de 11 à plus de 40 %. Depuis l’indépendance – 1965 pour Singapour12 et 1975 pour le Cap9



Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde, 2012. Les données sur l’épargne pour les premières années sont approximatives et devraient donc être prises à titre indicatif. Les commentaires pour ces années se fondent sur des informations empiriques. 11 Krugman, Paul. « The Myth of Asia’s Miracle, A Cautionary Fable », Forum sur le développement en Asie, Manille, mars 1998. 12 Le PIB par habitant de Singapour en 1975 est estimé à environ 510 USD, contre 52 200 USD en 2009 sur une base de PPA. Le pays poursuit une politique de « capitalisme d’État » caractérisée par une politique industrielle 10
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Vert – les deux pays ont opté pour une campagne vigoureuse et pour des sanctions sévères contre la corruption, qui semblent avoir été plus efficaces au Cap-Vert que dans tout autre pays subsaharien. Singapour et le Cap-Vert sont encore très bien classés parmi les pays les moins touchés par la fraude et la corruption. La construction d’infrastructures routières, portuaires et aéroportuaires fait partie des grandes priorités depuis l’indépendance, de même que la mobilisation des ressources en eau, compte tenu des faibles précipitations et des problèmes causés par la sécheresse. Ce point est crucial du fait de la fragmentation géographique de l’archipel. Les infrastructures ont été utilisées comme moyen d’intégration, notamment par l’assurance d’une circulation facilitée des biens et des personnes entre les îles, et de création d’un marché national. Les infrastructures jouent également un rôle essentiel en ce qu’elles doivent permettre au Cap-Vert de faire de son emplacement géographique un avantage compétitif. 22. Comme nous l’avons vu, le Cap-Vert doit en partie sa croissance pendant la première phase à l’aide publique au développement (octrois de crédits préférentiels et de dons) et aux transferts de fonds de la diaspora, qui représentent entre 40 et 60 % du PIB. Il est bon de noter que même les premières années de son mandat, le gouvernement a veillé à bien prendre les commandes et à s’approprier clairement les politiques de développement qui sous-tendent les priorités de l’investissement dans l’utilisation de l’APD. Les transferts des migrants étaient vigoureux et sont passés à plus de 25 000 CVE par habitant en 1978, 1979 et 1980. Ils ont stagné à un niveau de 15 000 à 20 000 CVE (prix de 2007) entre 1982 et 1989 lorsque des politiques étatistes ont été mises en œuvre, traduisant une mesure de confiance. Ces entrées de fonds, associées aux niveaux élevés d’APD par habitant, ont permis au gouvernement de couvrir un déficit budgétaire et un déficit extérieur croissants découlant en grande partie d’investissements d’envergure dans les infrastructures, comme la construction de l’aéroport international de Sal et la modernisation du port de Mindelo, qui génèrent aujourd’hui d’importantes recettes. Ces fonds ont aussi permis au CapVert de maintenir des déficits budgétaires et extérieurs sensiblement supérieurs et d’atténuer quelque peu un chômage persistant, dont le taux élevé continue de poser problème aujourd’hui. Pendant la première phase de développement du Cap-Vert, il a semblé que le flux constant des transferts des migrants était motivé par les liens familiaux et par l’engagement de la diaspora envers la « mère patrie ». En revanche, pendant la deuxième phase, l’augmentation des dépôts a découlé d’une politique de maintien d’une expansion positive de ces dépôts au sein du système bancaire13. Au début des années 90, le Cap-Vert avait donc une bonne longueur d’avance sur d’autres pays en développement pour ce qui concerne les envois de fonds. Ces ressources sont ensuite acheminées par le système bancaire au profit de l’investissement, en particulier dans le secteur de la construction. 23. Paradoxalement, l’insularité du pays a permis un niveau de protection efficace pour les substituts d’importation, bien que ces derniers soient extrêmement limités tant en termes de portée que de contribution en valeur ajoutée au PIB. Par ailleurs, les ressources budgétaires étaient si limitées que les subventions pour l’exportation des mêmes marchandises produites dans le pays n’étaient pas envisageables, ce qui limitait les économies d’échelle. La stratégie de substitution des importations du Cap-Vert s’est essoufflée à cause d’une structure défavorable de mesures d’incitations pour les exportations, de l’absence conséquente d’économies d’échelle et de la difficulté d’adapter l’économie aux et par d’autres éléments. Contrairement à beaucoup d’autres pays, la qualité de ses institutions est remarquable et le système de gouvernance ne manque pas de feins ni de contrepoids. 13 De même, dès les premières étapes, le gouvernement a ancré la monnaie à l’escudo portugais et, plus tard, à l’euro, tout en maintenant la convertibilité.
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changements des prix relatifs. Pendant la deuxième moitié des années 80, les déséquilibres macroéconomiques se sont amplifiés, notamment le déficit budgétaire, qui a été compensé par l’expansion du crédit. À son tour, l’expansion du crédit a stimulé l’inflation et le déficit de la balance des paiements pour lesquels les transferts des migrants et les dépôts des expatriés ont servi de soupapes de sécurité, en plus de l’APD. Face à cette situation, les technocrates se sont mis à repenser les politiques, et les dirigeants, à envisager un changement de cap, comme dans d’autres pays à l’époque. Cela étant, grâce à une surveillance efficiente des ressources publiques et à l’élévation des niveaux d’éducation, en seulement une dizaine d’années, le revenu national par habitant est passé d’environ 175 USD au moment de l’indépendance à 1000 USD – niveau que peu de pays subsahariens ont atteint. 24. À la fin des années 80, alors que l’économie amorçait une phase de déclin et d’instabilité macroéconomique, le modèle de planification centralisée semblait avoir fait son temps. Entre 1988 et 1991, la croissance a nettement baissé, parallèlement à une hausse de l’inflation et à des déficits croissants. Comme dans beaucoup d’autres parties du monde, beaucoup d’entreprises publiques grevaient le budget à cause de leur manque d’efficience. En 1988, l’État a décidé de changer de cap, par l’adoption de réformes suivant un modèle de développement tiré par le secteur privé. Ce n’est qu’après la transition, en 1991, que ces réformes ont été réellement mises en œuvre.



1.2.3 Phase 2 (1991-2000) : la libéralisation, un changement radical 25. En 1991, les réformes politiques et économiques pacifiques culminaient au sein d’un système multipartite et d’une économie de marché libre et ouverte. Après la défaite aux élections du gouvernement sortant à parti unique, le nouveau gouvernement a aussitôt entrepris de grandes réformes structurelles de l’économie. Les programmes de réforme prévoyaient comme moteurs de croissance la stabilité macroéconomique, la privatisation des entreprises publiques et la libéralisation du commerce, et portaient une attention renouvelée à la production axée sur l’exportation. Le gouvernement a pris un virage pragmatique, s’éloignant d’une croissance tirée par l’État, d’un rôle de gestion et de mise à disposition des biens publics au profit d’un rôle davantage tourné vers la réglementation dans cet environnement libéralisé14. La privatisation de plusieurs entreprises publiques (télécommunications, eau, énergie et banques) et une plus grande ouverture au secteur privé ont stimulé une forte croissance orientée vers l’extérieur. Alors que l’investissement public dominait encore pendant la première moitié des années 90, à mesure qu’augmentaient les afflux de capitaux privés, à partir de 1996, l’investissement privé représentait plus de la moitié de l’investissement total. Une économie mixte avait pris forme15. 26. L’augmentation de l’investissement privé, sa concentration dans les secteurs les plus productifs et rentables, ainsi que les niveaux élevés d’éducation de la population expliquent la croissance soutenue de la productivité de la main-d’œuvre et de la productivité totale des 14



En effet, sous la présidence de Deng Xiao Ping, la Chine s’est mise elle aussi à ouvrir son économie aux capitaux privés en 1989-1990 au titre de sa politique de « grand bond en avant », à commencer par les infrastructures et l’industrie manufacturière dans la province de Guangdong, puis tous les secteurs. Les pays d’Amérique latine ont fait de même, en premier lieu la Colombie. Ensuite, plusieurs pays en développement dans différentes régions ont poursuivi la privatisation et la libéralisation de leurs économies. L’Inde, qui était elle aussi très étatiste, s’est libéralisée en 1991, à la suite d’une crise de la balance des paiements. 15 Le projet du Plan 1997-2000 datant de 1996 indiquait expressément que la « seule possibilité de développement viable passe par l’intégration dynamique du Cap-Vert dans l’économie mondiale », outre que « le pays devrait prendre exemple sur les pays d’Asie de l’Est et du Pacifique et de certains pays d’Amérique latine qui ont procédé à tous les ajustements nécessaires et se sont pleinement adaptés ». Précisons que le CapVert s’était en fait déjà lancé sur cette voie.



11



facteurs enregistrée da ns les années 90 (tableau 7). L’investissement direct étranger (IDE) a aussi joué un rôle clé dans la croissance de l’investissement privé. Après la libéralisation de l’économie par l’ouverture à l’investissement privé, à partir de 1994, le taux de croissance du PIB au Cap-Vert était en moyenne d’environ 5,7 % par an, soit un PIB par habitant parmi les plus élevés des pays de la région d’Afrique de l’Ouest. Pendant cette période, la « technologie » était à la fois cause et conséquence de l’investissement, ce qui améliorait également la productivité total des facteurs16. 27. Le PIB annuel par habitant, qui avait augmenté d’environ 2 % dans les années 80 est passé à 4,3 % dans les années 90. Contrairement à quelques autres pays qui ont adopté des politiques axées sur le marché après 1990, le Cap-Vert n’a pas dû attendre longtemps avant de voir sa productivité croître, très probablement en raison de l’élévation des niveaux d’éducation et de stratégies « favorisant l’inclusion sociale » matérialisées dans le cadre de la politique explicite de partage des fruits du développement17. La part du secteur privé dans l’économie semble avoir atteint une masse critique ou « escape velocity » – pour reprendre l’expression de Lawrence Summers18 – plus rapidement que dans beaucoup d’autres pays qui ont libéralisé leurs économies. 28. L’environnement des affaires au Cap-Vert a profité de quelques changements stratégiques depuis 1991, qui ont permis d’attirer des investisseurs étrangers. Le gouvernement a proposé à ces derniers des incitations extrêmement généreuses telles qu’une période d’exonération fiscale de cinq ans, une exonération des droits à l’importation pour tous les matériaux de construction, le libre rapatriement de tous les bénéfices et une réglementation plus souple pour la main-d’œuvre importée. 29. Du fait de son secteur primaire restreint et de conditions de base et d’échelle insuffisantes pour le secteur secondaire, l’économie du Cap-Vert s’en remet au secteur tertiaire. La structure élémentaire du PIB a changé au fil des ans, mais uniquement pour ce qui concerne la part croissante du secteur tertiaire, en grande partie à l’origine de la croissance économique depuis 1990. Le tourisme est le plus vaste secteur, avec des recettes représentant en moyenne environ 20 % du PIB. La part du secteur secondaire est restée plus ou moins constante pendant un moment mais a semblé baissr à la fin des années 90 et au début des années 2000. La part du secteur primaire a diminué, passant à environ 10 %. L’agriculture a connu une croissance encore moins importante dans les années 90, avec une moyenne inférieure à 1 % par an : la part de l’agriculture dans le PIB est passée de 12 % à 8 % au cours de cette période. En raison de l’importance (et de la croissance) du nombre d’habitants en milieu rural et du rôle clé de l’agriculture pour la subsistance d’environ 25 % des travailleurs, la performance médiocre du secteur a eu une incidence négative sur les revenus et augmenté les facteurs de risque de la pauvreté pour les travailleurs agricoles. 30. La place prépondérante du secteur tertiaire s’explique essentiellement par la forte progression du tourisme, qui a alimenté directement et indirectement la croissance de secteurs comme les transports, la construction, les activités bancaires et d’assurance. Les services hôteliers, la finance, les transports et les télécommunications ont connu une croissance rapide à des taux situés entre 200 % et 300 % pendant la deuxième moitié des années 90. En 2000, ces trois secteurs représentaient plus d’un tiers du secteur tertiaire, contre 23 % en 1990. Sur la même période, les services publics ont progressé au même rythme que le PIB. En 2001, le 16



Stiglitz, Joseph,,ibid. La population dans son ensemble était encouragée à « investir » dans le pays, c’est-à-dire dans sa progression économique et sociale ; de son côté, le gouvernement a continué de mettre l’accent sur la mise en œuvre de la politique et l’obtention de résultats. 18 Summers, Lawrence. « Discussion of US economy », juin 2010, Washington D.C. 17
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gouvernement a établi un document présentant les « grandes options pour le Plan », pour la période 2002-2005, et appelant à la transformation du Cap-Vert en une économie tournée vers les services et plus particulièrement vers le tourisme, à un IDE accru et à une intégration renforcée dans l’économie et le commerce à l’échelle mondiale. Ces éléments ont été étayés par les documents de stratégie sectorielle et les politiques complémentaires conformes à la stratégie globale, tous approuvés par la législature en 2002. Après le document de stratégie intérimaire de réduction de la pauvreté approuvé fin 2001 et faisant partie intégrante du processus global de planification stratégique, la première stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté (2004-2007) s’est ajoutée à ces plans formels énonçant des politiques et stratégies de moyen terme. La deuxième SCRP a été mise en œuvre au cours de la période 2008-2011. Le DSCRP III (2012-2016) est actuellement en préparation. Il est bon de noter que, depuis le début des années 80, le développement du Cap-Vert est guidé par des plateformes d’administration élaborées dans les « plans nationaux de développement » – PND I (1982-1985) ; PND II (1986-1989) ; PND III (1990-1994), etc. Encadré 1 : Un secteur du tourisme en pleine expansion



L’économie du Cap-Vert repose en grande partie sur le tourisme. Ce secteur a affiché une impressionnante croissance sur plus d’une décennie. En 1995, la part du tourisme dans le financement externe total de l’économie était de 4 % ; en 2007, elle atteignait près de 50 %. Cette même année, les recettes du tourisme représentaient 21,9 % du PIB, avant de passer à 18,3 % en 2010, d’après les estimations de la banque centrale (pour la Banque mondiale, cette part était de 28 % en 2007). Le guide touristique de référence The Lonely Planet classait le Cap-Vert parmi les dix destinations touristiques les plus populaires en 2011 ; et, malgré la récession de 2008, les touristes continuaient à affluer. Il aura fallu peu de temps au tourisme pour apparaître comme le secteur dominant de l’économie et pour enclencher la transformation structurelle d’une économie dépendante aux transferts des migrants et à l’APD en une économie où l’entrée de capitaux privés et l’exportation de services composent la majeure partie du financement extérieur. Le Cap-Vert est devenu soudainement une destination populaire pour les touristes européens en quête de plages ensoleillées à la périphérie de l’Union européenne. Entre 2000 et 2008, le taux de croissance moyen annuel représentait 11,4 % du nombre de touristes entrant dans le pays. Plus de 300 000 touristes se sont rendus au Cap-Vert en 2008, ce qui représente près de deux millions de nuitées. La crise mondiale n’a pas empêché l’afflux de plus de 475 000 touristes en 2011. Le plan stratégique du gouvernement prévoit un demi-million d’arrivées par an d’ici 2013. Le FMI estime que les exportations liées au tourisme ont augmenté de plus de 30 % chaque année sur plus d’une décennie, soit l’augmentation la plus rapide de toutes les économies fondées principalement sur le tourisme. Fait intéressant et prometteur pour la pérennité du secteur : le Cap-Vert reste une destination populaire malgré la crise économique mondiale amorcée en 2007. C’est en effet l’une des rares destinations à ne pas avoir subi de baisse du nombre de touristes. Au contraire, les chiffres n’ont cessé d’augmenter. Par exemple, on a compté 27 % de touristes supplémentaires entre 2007 et 2008. Après une légère baisse en 2009, le secteur a retrouvé une forte croissance, avec un nombre d’arrivées en hausse de 25 % en 2011. À ce stade de l’évolution du secteur, on peut affirmer que la demande touristique est relativement peu fluctuante. Bien que l’on ne dispose pas de données suffisamment fiables sur le sujet, il semblerait que le secteur emploie quelque 10 000 personnes. D’après le gouvernement, en 2008, 4 000 personnes occupaient un emploi en lien direct avec le secteur. Au Cap-Vert, le tourisme a pour principaux atouts des plages ensoleillées tout au long de l’année, à découvrir en formules de séjours « tout compris ». Le marché du tourisme est dominé par des Européens en quête de destination de loisir et d’investissement direct. Cette destination commode vend aux Européens un climat idéal pour le tourisme balnéaire. À seulement trois heures de vol de l’Union européenne, du Brésil et de l’Afrique de l’Ouest et six heures de vol du marché nord-américain, ces îles ensoleillées 365 jours par an et bordées de superbes plages de sable fin sont exemptes de maladies. Le plus gros avantage comparatif du CapVert réside toutefois dans la sécurité et la paix sociale qu’il offre aux touristes. S’agissant de la demande, l’industrie du tourisme au Cap-Vert a quelques particularités qui l’aident à supporter les chocs internationaux. La demande est diversifiée ; les touristes viennent de différents pays d’Europe, principalement du Portugal, d’Italie, d’Allemagne, du Royaume-Uni et de France. Le nombre de touristes britanniques a particulièrement augmenté depuis 2007, ce qui fait du Royaume-Uni le premier pays d’origine des touristes depuis 2008. Qui plus est, beaucoup d’Italiens et de Britanniques font l’acquisition de
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résidences secondaires pour s’installer au Cap-Vert. Enfin, malgré une demande diversifiée, le secteur touristique est très concentré, tant pour ce qui concerne la nature des produits que leur localisation dans l’archipel. Basé sur une offre de séjours balnéaires « tout compris » dominée par de grands complexes hôteliers et tours opérateurs étrangers, le secteur se concentre essentiellement dans deux îles, Sal et Boa Vista. Le gouvernement a récemment adopté un nouveau plan directeur pour faire face à ce déséquilibre régional et à un manque de diversification faisant que le secteur a peu de liens en amont avec le reste de l’économie.



1.2.4 Phase 3 (2000-2010) : la décennie actuelle 31. Les élections de 2001 ont donné la victoire à l’ancien parti dirigeant qui, au lieu transformer le modèle de développement d’économie de marché tournée vers l’extérieur, l’a approfondi et étendu. Le premier point essentiel à retenir pour comprendre la croissance du pays pendant cette période est donc la continuité et la cohérence des politiques, et l’approfondissement des réformes. Le nouveau gouvernement a cherché à approfondir les réformes, en donnant la priorité aux réformes des institutions et du climat des affaires, et en s’efforçant de positionner le Cap-Vert dans un paysage mondial en plein changement. 32. Cependant, au début du XXIe siècle, le Cap-Vert a pris conscience qu’à l’avenir, sa base de développement – une aide généreuse au développement et d’importants transferts de fonds de la diaspora – pourrait ne plus être disponible. Le revenu par habitant avait beaucoup augmenté depuis l’indépendance. La lassitude des bailleurs de fonds et la perception naissante que le Cap-Vert n’était plus un pays pauvre ont affaibli les perspectives d’aide au développement internationale. 33. Le gouvernement a poussé les réformes plus avant, en se concentrant sur la modernisation de la société et de l’administration publique, et mis en place des outils de gouvernance électronique pour assurer une prestation de services à la fois rapide et efficiente. Il a bâti un environnement propice aux affaires pour promouvoir l’innovation et le développement de l’entrepreneuriat, et établi une politique budgétaire prudente pour réduire la dette publique intérieure et constituer des réserves. 34. Associées à l’important flux continu de financement extérieur, les réformes ont contribué à la croissance du PIB réel à un taux annuel moyen de 6,4 % entre 2001 et 2008. La combinaison d’investissements publics et privés considérables et d’IDE substantiels a largement contribué aux bonnes performances économiques et à la transformation majeure de l’économie. La part de l’investissement total dans le PIB est passée de 34,6 % en 2000 à 48,2 % en 2008. Il ressort des données disponibles que le Cap-Vert est devenu une destination attrayante pour l’IDE. 35. Depuis 2000, la part de l’investissement privé dans le PIB a nettement augmenté : de 28,8 %, elle est passée à 40,8 %, ce qui témoigne des progrès réalisés pour étendre le rôle du secteur privé et les mécanismes du marché, en mettant l’accent sur le tourisme et l’investissement direct étranger. De 2000 à 2007, le secteur du tourisme a absorbé la majeure partie de l’IDE – en particulier de 2000 à 2003, avec 73 % en moyenne. Malgré une légère baisse en 2004, de 25 % par rapport à 2003, l’IDE dans le secteur du tourisme a nettement augmenté jusqu’en 2007. En 2005, les recettes du tourisme dépassaient les deux autres sources de capitaux (APD et envois de fonds des travailleurs migrants). L’évolution de l’IDE de 2000 à 2008 a été positive dans l’ensemble. Pendant cette période, le volume d’IDE a considérablement augmenté, en particulier de 2004 à 2008. En 2007, pour la première fois, il était supérieur à celui de l’aide au développement (APD) ; en 2008, il représentait environ 12 % du PIB. La crise mondiale a entraîné une baisse de l’IDE par la suite, ce qui n’a rien de
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surprenant. Selon les prévisions de la Banque centrale (BCV), la diminution du volume de l’IDE se poursuit sur la période 2010-2012. 36. La propagation de la crise financière mondiale a eu pour effet de ralentir la croissance économique en 2009, mais aussi de diminuer l’IDE et les transferts des migrants . Cela étant, les recettes du tourisme n’ont cessé de croître et le petit secteur de l’agriculture a profité de pluies abondantes et du développement de nouvelles méthodes19 permettant d’améliorer la productivité (encadré 2). Les secteurs des transports et du bâtiment se sont contractés. Selon les estimations de la BCV, au premier semestre 2010, la croissance des recettes du tourisme s’est maintenue, tout comme la croissance économique dans son ensemble. La part de l’investissement public dans le PIB a augmenté de 5,8 % à 7,4 % en 2008 et atteint plus de 10 % en 200920. Ces investissements ont été conçus et mis en place pour atténuer les goulets d’étranglement dans les infrastructures et pour améliorer le climat de l’investissement dans le pays. Les objectifs devaient être atteints grâce à un cadre budgétaire rigoureux. En effet, après une courte période de déficit budgétaire entre 2000 et 2003, l’économie cap-verdienne a pu rebondir avec l’appui de la Facilité du FMI pour la croissance et la réduction de la pauvreté. Les investisseurs internationaux considèrent le Cap-Vert comme un « havre sûr » pour les investissements compte tenu de la stabilité durable de l’environnement politique et social, et de la continuité des politiques au fil du temps. Ces deux atouts participent du niveau élevé de « crédibilité » du pays. Encadré 2 : Un secteur agricole en voie de formation



L’agriculture est un secteur clé de la transformation actuelle du Cap-Vert. Le pays est passé d’une dépendance extrême à l’importation de produits alimentaires en 1975 et d’une politique agricole nationale axée exclusivement sur l’assurance d’une sécurité alimentaire minimale et d’un apport calorique quotidien suffisant pour la population à une situation où la production alimentaire intérieure ne cesse de croître et où le système d’irrigation au goutte à goutte se développe rapidement dans une optique commerciale. Notons que l’assurance de la sécurité alimentaire a figuré en tête des priorités de tous les gouvernements, compte tenu des antécédents de famine. Les gouvernements ont encouragé le changement dans le secteur agricole et assuré que les populations s’appropriaient les réformes et les menaient à bonne fin. Le premier gouvernement est parvenu essentiellement à mettre un terme à la famine. Les premières réformes agraires ont joué un rôle crucial en ce qu’elles prévoyaient la culture d’un maximum de terres arables, assurant ainsi l’égalité des chances et d’accès de la population. Les ressources naturelles du Cap-Vert sont peu propices à la production agricole, comme nous l’avons vu plus haut. En plus de terres arables en quantité limitée et de sols peu fertiles, le pays pâtit de très faibles niveaux de précipitation, d’environ 200 mm par an, concentrés à près de 80 % sur deux mois. Ces pluies, qui plus irrégulières et incertaines, entraînent une dépendance extrême à l’importation de produits alimentaires. Au cours des dix à quinze années qui ont suivi l’indépendance, le gouvernement a dû recycler l’aide alimentaire et utiliser les revenus connexes pour financer des travaux publics, comme la construction de digues et de routes et la plantation d’arbres pour endiguer la déforestation. Les politiques d’importation de produits alimentaires ont été plutôt libérales, sachant que l’État a maintenu une régulation et un suivi rigoureux des prix des produits alimentaires, en plus de créer des centres de recherche et de formation agricole. Il a mis en place également des programmes de vulgarisation de grande envergure. La tendance actuelle dans le secteur est à l’adoption d’un système d’irrigation au goutte à goutte. Ces dix dernières années, l’État a opté pour un cadre stratégique proactif destiné à accroître la productivité agricole intérieure, à étendre la superficie de terres arables disponibles pour les activités agricoles et à investir massivement dans la mobilisation des ressources en eau, notamment par la construction de digues et de barrages, l’octroi de micro-crédits aux exploitants agricoles et la fourniture d’une assistance technique pour le 19



Depuis son apparition au début des années 2000, l’irrigation au goutte à goutte n’a cessé de se développer. Des bailleurs de fonds bilatéraux ont en outre contribué au financement de petits barrages pour le stockage de l’eau permettant l’irrigation de nouvelles parcelles auparavant asséchées. 20 En conséquence du train de mesures mis en place par le gouvernement pour faire face à la crise financière mondiale.
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développement du système d’irrigation au goutte à goutte. Les politiques sectorielles ont donné un souffle nouveau à l’agriculture. Le pays a progressé également dans l’instauration d’une infrastructure économique de base (voies de circulation, ports, digues, barrages), en particulier sur les principales îles où l’on pratique des activités agricoles. Ces politiques, que l’État s’est engagé à approfondir et à étendre, ont fait une grande différence. La productivité et les rendements du secteur agricole semblent avoir nettement progressé, bien que l’on ne dispose de suffisamment de données fiables pour confirmer cela. Les bons résultats du secteur ont permis au pays de mieux résister aux récentes crises alimentaires mondiales et à la hausse des prix. En plus d’accroître la production locale, le Cap-Vert est parvenu à résister aux crises alimentaires mondiales, également grâce aux activités de son Agence nationale pour la sécurité alimentaire (Agencia Nacional de Segurança Alimentar), qui veille au maintien des réserves de denrées de base destinées à la vente, le cas échéant, pour stabiliser le marché. L’appui des bailleurs de fonds a été tout aussi crucial. Par exemple, le programme initial d’aide alimentaire du Luxembourg, d’un montant de 5 millions EUR pour 2006 à 2010, est passé à 9 millions euros. Les investissements dans l’agriculture ont eu un impact significatif pour la population rurale. La pauvreté a sensiblement reculé sur les dix dernières années, passant de 37 % en 2001 à 27 % en 2007. Les changements les plus rapides ont été observés dans les zones rurales.



1.3 Investir dans le développement humain et la cohésion sociale 37. La performance sociale du Cap-Vert a été tout aussi impressionnante, faisant du pays l’un des meilleurs exemples du continent dans ce domaine. Au moment de l’indépendance, en 1975, on comptait sur l’ensemble du territoire seulement deux établissements scolaires, deux hôpitaux, treize médecins et aucun tribunal. Plus de 60 % de la population étaient illettrés, le taux de mortalité infantile était d’environ 86 décès pour 1000 naissances vivantes, et l’espérance de vie était, d’après les informations disponibles, d’environ 49 ans. Il est difficile de trouver des indicateurs statistiques fiables pour la période qui va de l’indépendance jusqu’au début des années 80, lorsqu’ont commencé les travaux sur le premier plan national de développement pour 1982-1985. Les progrès réalisés depuis lors sont remarquables si l’on tient compte de la situation initiale du pays, qui était extrêmement difficile et défavorable. Depuis 1975, l’État fait preuve d’un engagement manifeste pour l’investissement dans le capital humain. 38. D’après le cadre de suivi des Nations Unies (tableau 2), le Cap-Vert, qui a déjà atteint quatre des huit OMD, fait partie des pays qui progressent rapidement et est en bonne voie pour atteindre les autres objectifs d’ici à 2015, à l’exception éventuelle des indicateurs de durabilité environnementale. En effet, les objectifs d’éducation primaire pour tous, de parité des sexes et d’autonomisation des femmes ont été atteints, en plus de ceux concernant la plupart des taux d’alphabétisation des jeunes (paragraphe ci-après sur l’éducation et annexe 5). Le taux de mortalité infantile a sensiblement baissé, de même que les taux de mortalité maternelle. Les efforts visant à combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies ont aussi obtenu des résultats positifs. En conséquence de la croissance économique et des politiques sociales mises en œuvre, l’indice de pauvreté du Cap-Vert a affiché une forte baisse sous le seuil national de pauvreté, de 37 % en 2001 à 26,6 % en 2007, bien qu’il soit plus élevé dans les zones rurales où, selon les estimations, 44 % de la population vivaient sous ce seuil en 2007. Tableau 1 : Progrès accomplis vers la réalisation des OMD Indicateurs



1990 1995 2000 2005



2010



Objectif 1 : Réduire de moitié l’extrême pauvreté et la malnutrition Ratio emploi/population, plus de 15 ans, total (%) Ration emploi/population, 15-24 ans, total (%) PIB par personne employée (PPA 1990 en USD constant) Part du revenu des 20 % les plus pauvres Prévalence de la malnutrition, de l’insuffisance pondérale (% d’enfants de moins de 5 ans) Écart de pauvreté à 1,25 USD par jour (PPA) (%)
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57 57 .. .. .. ..



57 54 .. .. .. ..



56 47 .. 4 .. 6



55 42 .. .. .. ..



61 52 .. .. .. ..



Ratio de la population pauvre disposant de 1,25 USD par jour (PPA) (% de la population) Emplois précaires, total (% de l’ensemble des emplois)



.. ..



.. ..



21 40



.. ..



.. ..



.. ..



.. ..



.. ..



98 96



..



..



90



89



54 93



67 95



103 99



82 92



99 93



12 94 98 ..



11 96 91 ..



11 97 104 98



11 95 109 102



18 92 120 129



..



..



38,9



..



..



79 49 63



85 40 51



78 33 41



92 27 33



96 29 36



.. .. .. 230 .. ..



.. 54 .. 200 .. ..



105 89 53 170 99 ..



98 78 61 120 98 ..



74 .. .. 79 .. ..



..



..



..



..



..



.. .. 180 .. .. .. 36



.. .. 170 .. .. .. 45



.. .. 160 .. .. .. 41



.. .. 150 .. .. .. 40



.. .. 147 .. .. .. 49



0 0 14,3 .. .. .. ..



0 0 17,3 40 82 .. ..



0 0 20,4 45 83 .. ..



0 1 20,7 52 84 .. ..



... 1 21,0 61 888 0 2



291 10 0,2 0 5



213 10 1,8 4 12



340 9 6,1 17 15



661 5 30 75 15



Objectif 2 : Assurer l’éducation primaire pour tous Taux d’alphabétisation, jeunes filles (% de femmes, 15-24 ans) Taux d’alphabétisation, jeunes garçons (% d’hommes 15-24 ans) Persévérance jusqu’à la dernière année de scolarité au primaire, total (% d’élèves de la promotion) Taux d’achèvement du cycle primaire, total (% du groupe d’âge concerné) Total inscriptions au primaire (% net)



Objectif 3 : Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes Proportion de sièges occupés par les femmes au parlement (%) Ratio d’inscription filles/garçons dans le cycle d’études primaires (%) Ratio d’inscription filles/garçons dans le cycle d’études secondaires (%) Ratio d’inscription filles/garçons dans le cycle d’études tertiaires (%) Pourcentage de femmes employées dans le secteur non agricole (% du nombre total d’emplois non agricoles) Objectif 4 : Réduire la mortalité infantile Vaccination contre la rougeole (% d’enfant de 12-23 mois) Taux de mortalité infantile (pour 1 000 naissances vivantes) Taux de mortalité des moins de 5 ans (pour 1 000 naissances vivantes) Objectif 5 : Améliorer la santé maternelle Taux de fécondité chez les adolescentes (naissances pour 1 000 femmes de 15-19 ans) Accouchements assistés par un personnel de santé qualifié (% du total) Femmes utilisant des méthodes contraceptives (% de femmes de 15-49 ans) Taux de mortalité maternelle (estimation modélisée, pour 100 000 naissances vivantes) Femmes enceintes faisant l’objet d’un suivi prénatal (%) Besoins contraceptifs non satisfaits (% de femmes mariées, 15-49 ans)



Objectif 6 : Lutter contre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies Enfants fiévreux bénéficiant d’un traitement antipaludéen (% d’enfants fiévreux de moins de 5 ans) Utilisation de préservatifs chez les 15-24 ans, femmes (% de femmes de 15-24 ans) Utilisation de préservatifs chez les 15-24 ans, hommes (% d’hommes de 15-24 ans) Incidence de la tuberculose (pour 100 000 personnes) Prévalence du VIH, femmes (% des 15-24 ans) Prévalence du VIH, hommes (% des 15-24 ans) Prévalence du VIH, total (% des 15-49 ans) Cas de tuberculose détectés (sous toutes les formes) Objectif 7 : Assurer un environnement durable Émissions de CO2 (kg par PPA en USD du PIB) Émissions de CO2 (tonnes par habitant) Couvert forestier (% de la superficie) Installations d’assainissement améliorées (% de la population ayant accès) Source d’eau améliorée (% de la population ayant accès) Zones maritimes protégées (% de la superficie totale) Zones terrestres protégées (% de la superficie totale)



Objectif 8 : Créer un partenariat mondial pour le développement APD nette perçue par habitant (USD courant) Service de la dette (PPG et FMI seulement, % des exportations, hors envois de fonds) Utilisateurs d’internet (nombre pour 100 personnes) Abonnements de téléphonie mobile (nombre pour 100 personnes) Lignes téléphoniques (nombre pour 100 personnes)



297 9 0,0 0 2



Source : Département de la statistique de la BAD, 2012 ; Banque mondiale, base de données mondiales (OMD), 2012.



39. Dans l’intervalle, le taux de chômage a stagné à un niveau élevé de 13 % (2009) de la population active, en particulier chez les 15-24 ans (25 %), d’après les données de l’Institut national de la statistique (INE)21. Il existe des disparités sociales, comme le montre l’indice de Gini de 50,5 calculé dans l’édition 2009 du Rapport sur le développement humain publié par le PNUD. Ajoutons que le déploiement d’internet – qui figure aujourd’hui parmi les principaux indicateurs du développement – est extrêmement rapide. 40. Sur la période 2000-2010, des améliorations significatives ont été observées en matière de développement humain, comme le révèle l’Indice de développement humain 21



L’INE estimait le taux de chômage national à 11,9 % en 2010.
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(IDH) du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD, 2011)22. L’IDH du Cap-Vert est passé de 0,500 en 2000 à 0,534 en 2010, ce qui place le pays en 106e position du classement mondial devant la plupart des pays africains, notamment le Burkina Faso (126e), le Burundi (132e), le Sénégal (121e) et le Rwanda (120e)23. De plus, l’IDH du Cap-Vert devance largement celui de l’Afrique subsaharienne en tant que région, estimé à 0,389 en 2010. La progression de l’IDH du Cap-Vert découle de la prolongation de l’espérance de vie de 68,98 ans en 2000 à 71,94 ans en 2010 et d’une nette amélioration du capital humain mesurée à l’aune de la durée de scolarisation, qui est passée de 11,06 ans en 2000 à 11,49 ans en 2010.



22



Le calcul de l’IDH, proposé en remplacement des mesures conventionnelles du développement national, comme le niveau de revenu et le taux de croissance économique, témoigne de la volonté d’adopter une définition plus large du bien-être. Il repose sur une mesure composite de trois dimensions élémentaires du développement humain : santé, éducation et revenu. 23 Le PNUD a revu la méthodologie de l’IDH en 2010, qui a eu pour conséquence un net abaissement de la note du Cap-Vert, de 0,708 en 2007, par rapport à la note révisée de 2010. Malgré cela, le Cap-Vert conserve sa 6e place parmi les pays d’Afrique subsaharienne.
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1.4 Une démocratie dynamique 41. Le Cap-Vert est un modèle de réussite tant sur le plan socioéconomique que politique. La stabilité politique et la bonne gouvernance sont essentielles à la réussite économique. La transition de janvier 1991 s’est faite, d’une part, vers une économie de marché, d’autre part, vers une démocratie multipartite. Le Cap-Vert a été le premier pays de la région à suivre la vague de démocratisation qui a balayé le continent au début des années 90, avant d’être rejoint quelques mois plus tard par le Bénin, en mars 1991. La transition démocratique du Cap-Vert a été stable et durable, devançant la plupart des situations similaires sur le continent. Le pays est aujourd’hui un exemple de performance économique mais aussi de démocratie multipartite stable et de bonne gouvernance. Dans la quasi-totalité des systèmes de mesure de la bonne gouvernance et de la démocratie reconnus au niveau international, le Cap-Vert se classe généralement parmi les trois premiers pays d’Afrique subsaharienne. 42. L’indépendance a été obtenue à l’issue d’une prise de pouvoir non militaire, suivie peu après par la rupture des liens politiques du Cap-Vert avec la Guinée-Bissau, après le coup d’État survenu dans ce pays en 1980. Contrairement à d’autres pays, notamment à la GuinéeBissau, le Cap-Vert pays a évité la militarisation. Même s’il ne comptait qu’un seul parti en 1975, le Parti africain pour l’indépendance du Cap-Vert (PAICV), le gouvernement appelait expressément à la séparation des activités de l’État et des partis, et encourageait un débat au sein du Parlement avec les représentants de chacune des îles habitées afin d’assurer une vaste participation aux décisions. De plus, la population dans son ensemble s’est vue donner la possibilité de prendre part aux décisions au niveau local et national, ce qui a jeté les bases d’un futur système démocratique. En 1990, le parti d’opposition Mouvement pour la démocratie (MpD), dirigé par Carlos Veiga, a été créé en réponse aux appels lancés pour l’établissement d’un système politique multipartite24. Le Cap-Vert s’est alors transformé sans heurts en une démocratie multipartite. António Mascarenhas Monteiro, leader de l’opposition, a remporté la majorité des suffrages aux élections présidentielles de 1991, et le MpD, la super majorité des sièges au Parlement. 43. La réussite du transfert systématique du pouvoir politique à la suite des élections multipartites a permis d’améliorer la crédibilité du pays sur la scène internationale et d’adopter des politiques tournées vers le marché, notamment de libéraliser le commerce en 1991. Comme nous l’avons vu, après la transition de 1991, des réformes structurelles de grande envergure ont été mises en place, à la suite de quoi tous les grands partis politiques ont adhéré au nouveau modèle économique. Après sa défaite aux deuxièmes élections multipartites de 1996, le PAICV a été réélu à la tête de l’État en 2001. En février 2006, Pedro Pires, chef de file du PAICV, est revenu à la présidence grâce au soutien de 51 % de l’électorat cap-verdien, notamment installé à l’étranger. Les points saillants de la campagne électorale de 2006 étaient la pauvreté, le chômage et l’économie. Des élections municipales ont eu lieu en 2008. Ces virages pris très tôt dans les stratégies politiques et économiques s’accompagnaient de la poursuite constante des principes et politiques conducteurs de démocratie participative, d’ouverture au débat national et de prudence dans l’utilisation des ressources, tout en mettant l’accent sur une croissance équitable. 44. Depuis le début des années 90, le pays jouit d’une presse libre et d’un environnement médiatique exempt de pressions politiques. Le pays reconnaît pleinement la valeur de l’État de droit et du respect des droits de l’homme. Pendant une dizaine d’années, jusqu’en 2011, le 24



Il se trouve que la « perestroïka », ou « ouverture politique », a été lancée dans l’Union soviétique en juin 1988, avant la chute du mur de Berlin en 1989, qui a marqué le début du terme de la guerre froide. La chute de l’Union soviétique a été annoncée officiellement par le Président Mikhaïl Gorbatchev en décembre 1991.
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pays a organisé cinq élections présidentielles et législatives (figure 2). En plus de s’être déroulées dans de bonnes conditions, les élections ont marqué une transition démocratique qui semble s’être enracinée dans la culture de la nation (figure 2). Ces initiatives ont conféré au Cap-Vert un degré de stabilité sociale, politique et économique que l’on ne retrouve que rarement dans les autres pays d’Afrique subsaharienne, qui conforte la crédibilité politique du pays et renforce la confiance des investisseurs. Selon un rapport annuel de Freedom House, le Cap-Vert est considéré comme le pays le plus libre d’Afrique subsaharienne sous l’angle des droits politiques et des libertés civiles ; il obtient une note globale de 1, qui le classe parmi les pays les plus libres au monde. Figure 2 : Représentation des partis au Parlement



Source : Département de la statistique de la BAD



45. Le Cap-Vert est aussi devenu un modèle de bonne gouvernance en Afrique. Il n’est devancé que par l’Île Maurice dans l’Indice Ibrahim de la bonne gouvernance en Afrique, et se classe en tête de liste de la région Afrique de l’Ouest. Dans les Indicateurs de la gouvernance dans le monde25, son indice dépasse celui de l’Île Maurice, du Ghana, du Sénégal et d’autres pays pour la plupart des indicateurs. Le Cap-Vert figure également parmi les pays les moins corrompus du continent : il arrive en deuxième place du classement de l’Indice de Transparency International26, derrière le Botswana.



25 26



Banque mondiale, Indicateurs de la gouvernance dans le monde, 2010. Transparency International, Indice de perception de la corruption, 2011.
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II.



CLÉS DE LA RÉUSSITE DU CAP-VERT



46. Ce chapitre contient une analyse plus détaillée des facteurs déterminants au niveau de la politique d’après-indépendance, de la stratégie de développement et des institutions qui ont permis au pays d’atteindre un niveau relativement élevé de réussite. Certains facteurs pourraient être qualifiés d’« immatériels » alors que d’autres sont plus concrets, donc reproductibles dans d’autres situations. Une nouvelle étude empirique sera nécessaire pour détailler la performance du Cap-Vert en matière de croissance et pour quantifier le poids relatif des divers moteurs de croissance. Cette première analyse souligne, en particulier, la nécessité absolue d’institutions saines et d’une gestion macroéconomique stable donnant la priorité au développement du capital humain et à une utilisation efficiente des financements extérieurs axée sur les résultats.



2.1 Premières influences 47. Le Cap-Vert a toujours été tourné vers le monde extérieur. Les vaisseaux qui traversaient l’Atlantique étaient portés par les vents vers l’archipel, où ils faisaient escale, alors situé sur la route de l’esclavage. Le premier bureau américain de représentation commerciale s’est installé à Boa Vista au cours de cette période pour faire le commerce du sel. Durant plus de deux siècles avant l’indépendance, des baleiniers dont l’équipage, et parfois les capitaines, étaient d’origine cap-verdienne, naviguaient régulièrement en provenance et à destination du Cap-Vert pour commercer avec la Nouvelle-Angleterre, sur les côtes américaines. Des Cap-Verdiens se sont installés aux États-Unis avant même que l’esclavage n’y soit aboli. Les navires cap-verdiens naviguaient aussi vers les pays des côtes africaines. Ces expériences auraient d’ailleurs imprégné la population d’un « esprit » pionnier. Poussée par la fréquence des famines, dont la plus sévère en 1932-1933, certains cap-verdiens se sont même portés volontaires pour des travaux contractuels et se sont lancés à la recherche d’emplois à São Tomé et Principe, en Angola et au Mozambique. En effet ils ont voyagés de pays à pays pour leur survie, à commencer par le Sénégal. L’émigration vers l’Europe a commencé dans les années 60, en réponse à la pénurie de main-d’œuvre sur ce continent. 48. La population cap-verdienne se compose essentiellement de descendants d’esclaves africains, de Portugais, de migrants d’autres pays européens, de marchands arabes qui se sont installés dans l'archipel, de Nord-Américains et d’Indiens d’Asie du Sud. En raison de son hétérogénéité, le pays n’a pas subi les clivages ethniques qui caractérisent la majorité des pays d’Afrique subsaharienne. Beaucoup de Cap-Verdiens ont occupé des postes dans les administrations portugaises27, formant un effectif de « bureaucrates » au fait des principes étatiques et administratifs, et pleinement conscient de ses « droits ». Cette conscience a vu l’émergence d’un petit milieu d’affaires formé de commerçants, outre qu’à l’époque coloniale, la majorité des employés des banques locales était Cap-Verdiens. D’aucuns affirment cependant que la tendance bureaucratique serait à l’origine d’une plus grande affinité pour les « méthodes » que pour les résultats. De par son histoire, la population capverdienne est habituée au changement et a su développer une « capacité à s’adapter » à des environnements en constante évolution.



27



Des Cap-Verdiens étaient aussi employés par l’administration coloniale française au Sénégal.
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2.2 Leadership et édification d’une nation inclusive 49. On retrouve plusieurs fils conducteurs à travers les différentes étapes et les gouvernements qui se sont succédés depuis l’indépendance. Premièrement, des efforts considérables ont été déployés en vue de l’édification d’un État crédible doté d’institutions efficaces et inspirant la confiance des citoyens (et la confiance tout aussi importante des investisseurs internationaux et des bailleurs de fonds). Pendant les trois phases de développement qui ont suivi l’indépendance, les dirigeants n’ont cessé de mettre l’accent sur la mobilisation de toute la population au service de l’édification de la nation – au moyen d’une vaste participation publique, en particulier de la représentation de chacune des îles, aux grandes décisions stratégiques, et par l’assurance que tous les citoyens profitent des bienfaits de la croissance. Pour cela, le gouvernement a dû veiller à l’existence d’une constitution crédible, à l’unité de la population et à la limitation autant que possible de toute politique d’exclusion susceptible de créer des clivages. Depuis une dizaine d’années, le gouvernement s’emploie à mettre en œuvre un processus ambitieux de réforme et de modernisation de l’État, qui a d’ores et déjà permis d’améliorer la prestation des services et la transparence, et de renforcer la bonne gouvernance et la crédibilité des institutions publiques du point de vue des citoyens et des bailleurs de fonds. Autre élément clé de la réforme : l’éducation. Les gouvernements successifs ont mis en avant le principe de « modernisation de l’éducation et de l’apprentissage ». Depuis l’indépendance, le pays est convaincu qu’aucune société ne saurait prospérer sans un minimum d’éducation, ni sans une culture de l’apprentissage. Cette vision des choses a permis au Cap-Vert de se doter d’une population tout aussi engagée qu’active. La santé fait également partie des priorités de l’investissement social. Le Cap-Vert a fait un pas de géant dans ce domaine – prolongation de l’espérance de vie, recul de la mortalité infantile et maternelle et contrôle des maladies transmissibles. 50. Les gouvernements d’après-indépendance ont privilégié le pragmatisme, la modération et la progression par étapes. Par exemple, au moment de l’indépendance, le gouvernement a créé des programmes voulant que l’aide alimentaire extérieure soit vendue sur le marché et que les fonds ainsi obtenus financent des projets d’emploi public, comme la construction de routes et la plantation d’arbre en terrasse afin de réduire l’érosion et le ruissellement des eaux de pluie. En plus d’ouvrir des perspectives pour les plus pauvres, cette démarche a stimulé une culture du travail, limité la mauvaise gestion de l’aide alimentaire et encouragé le développement de l’agriculture locale. L’idéologie dominante a mis l’accent sur « ce qui fonctionne et est dans l’intérêt du pays ». Les gouvernements successifs sont restés neutres pendant la guerre froide, préférant privilégier la constitution de réseaux et de liens diversifiés. L’ouverture et le dialogue ont été encouragés même à l’époque où un parti unique dirigeait l’État, sachant que le mouvement pour la démocratie multipartite est le fruit même de ce parti unique.



2.3 « Appropriation » des réformes économiques 51. Comme nous l’avons vu, l’expérience du Cap-Vert en matière de développement comprend trois étapes. Chaque période a servi d’assise à la mise en place d’un cadre stratégique et à l’établissement d’une feuille de route claire pour les politiques voulues par le pays. Les trois phases de développement ont été marquées par la prudence, par l’affectation de maigres ressources, en particulier issues de l’APD, et par des investissements publics très rentables. 52. Il est bon de noter que même pendant les premières années d’indépendance, le gouvernement veillait à bien « être aux commandes » et à « s’approprier » clairement les politiques de développement à la base des politiques d’investissement et de l’utilisation de 22



l’APD. La stratégie nationale concernant l’utilisation et la distribution de l’aide alimentaire est un exemple précoce de cette démarche d’appropriation et d’affirmation. Le tout premier programme gouvernemental – puis tous les programmes qui ont suivi – appelait à cesser tout dépense publique inutile et insistait sur les avantages socioéconomiques de chaque nouveau programme d’investissement public pour s’assurer de l’affectation des maigres ressources aux projets les plus importants. Le gouvernement a fait appel à un groupe de technocrates intervenant dans un premier temps au sein du cabinet du Premier ministre pour élaborer une stratégie et des programmes détaillés28 qui traduiraient la vision des politiciens dans des résultats concrets et visibles pour les citoyens. Cette tradition perdure et a même gagné certains ministères des « Tigres d’Asie de l’Est » poursuivant dans cette voie. Les réformes de l’administration électronique ont permis de consolider davantage l’efficience et la transparence. L’exercice des responsabilités a été encouragé au niveau local également. Si le but était avant tout de « créer de la richesse » et de « stimuler l’emploi productif », des appels répétés ont été lancés pour protéger les plus vulnérables et rendre le gouvernement redevable vis-à-vis des citoyens. 53. Une transformation pragmatique aura été nécessaire pour opérer le changement de cap économique de la deuxième phase du processus de développement du Cap-Vert, qui a débuté en 1991. Ce virage a été anticipé dans le Plan national de développement de 1986, qui préconisait la libéralisation économique. Le Plan énonçait clairement que le seul moyen de garantir un développement viable consistait à intégrer le Cap-Vert dans l’économie mondiale et que le pays devait suivre l’exemple des pays de l’Asie de l’Est, du Pacifique et de certains d’Amérique latine qui ont procédé aux ajustements nécessaires et se sont pleinement adaptés à la situation. Le Cap-Vert s’était, en fait, déjà lancé sur cette voie. 54. Le processus de réforme continuel est de mise au Cap-Vert. Cette démarche témoigne, en partie, de la capacité du pays à s’adapter à des conditions extérieures en constant changement, de la conscience de devoir ajuster et adapter ses politiques et institutions à l’évolution de l’économie mondiale. Sa stratégie de transformation actuelle en est une parfaite illustration. La troisième phase de développement a débuté par une série d’exercices participatifs de réflexion stratégique menés à l’initiative du gouvernement, qui ont donné lieu à une stratégie de transformation économique (STE) reposant sur quatre piliers. Ces piliers intersectoriels, repris dans chacune des SCRP, ont tous pour objet d’accroître la compétitivité du pays et d’améliorer la croissance et la qualité de vie pour la population dans les domaines suivants :  la bonne gouvernance, essentielle au maintien d’un climat attrayant pour l’investissement et inspirant la confiance des investisseurs. L’investissement est reconnu comme un facteur clé de croissance durable ;  le développement des infrastructures, nécessaire à la suppression des goulets d’étranglement dans l’économie, notamment le transport inter-îles, afin de réduire les coûts et de consolider les liens de croissance dans les différentes îles et sur les marchés étrangers. Les infrastructures comprennent les transports, l’énergie et l’eau, soit des secteurs à forte intensité de capital qui nécessitent de fixer des priorités claires parmi des besoins en concurrence. Ce pilier amène également à s’interroger sur la



28



Ce groupe est comparable au Bureau de planification économique établi en Corée du Sud pour préparer des politiques, des stratégies et des programmes détaillés sans avoir à subir les pressions politiques quotidiennes. Des dispositions institutionnelles similaires ont été prises dès l’indépendance à Taïwan et à Singapour, et continuent d’être prises en Chine, comme l’illustre le Bureau de recherche économique rattaché au Cabinet du Parti communiste.
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façon d’associer les bailleurs de fonds au financement de projets d’infrastructure prioritaires ;  le développement des ressources humaines, l’une des priorités constantes depuis l’indépendance, pour que les compétences de la main-d’œuvre locale ne cessent de s’améliorer et puissent s’adapter aux dernières évolutions mondiales, en particulier technologiques ;  les partenariats stratégiques, jugés nécessaires pour le financement et pour assurer l’accès au marché des trois autres piliers. Hormis les institutions multilatérales, le pays a étendu au Brésil et à la Chine des partenariats de coopération bilatérale établis habituellement avec les pays d’Europe et d’Afrique, et recherche des sources attrayantes en Inde, au Japon et en Corée. 55. Depuis 2001, le gouvernement définit une série d’« axes » de développement susceptibles de générer de nouvelles sources de croissance et de diversifier l’économie. Pour la période actuelle, les secteurs prioritaires de la STE sont le tourisme, la pêche (notamment la création d’un centre régional), la commercialisation et l’exportation de ressources marines, des plateformes de transport pour le fret et les passagers, et les services délocalisés, y compris informatiques29 et financiers. Un cinquième axe portant sur les industries créatives et culturelles a été ajouté par la suite. Ces axes sont tous orientés vers les exportations (plutôt que vers le marché intérieur) et consistent essentiellement en des activités dans lesquelles le Cap-Vert vise à être compétitif à l’international. En accord avec le principe de progression par étapes suivi dans les trois phases successives, les décideurs se préparent actuellement à la prochaine étape du développement, ayant trait à l’air, la terre, la mer et les TIC. 56. Un autre grand domaine de réformes, très dépendant de l’infrastructure d’egouvernance, a vu le climat de l’investissement s’améliorer. La note du Cap-Vert pour le climat des affaires demeure supérieure à la note moyenne des pays d’Afrique subsaharienne mais est bien loin derrière celle des pays les plus performants du continent, malgré les bons résultats économiques et la bonne gouvernance du pays. Il est à noter que l’édition 2011 du rapport Doing Business de la Banque mondiale classe le Cap-Vert parmi les meilleurs réformateurs, alors que le pays était passé de la 137e à la 143e place entre 2008 et 2009, selon l’édition 2009 de ce rapport, en raison de la lourdeur bureaucratique et de la rigidité du marché du travail. Cela étant, depuis 2009, grâce à des réformes soutenues, le pays n’a cessé de remonter dans le classement, passant même de la 129e (2011) à 119e place (2012). En 2012, le Cap-Vert a été classé une fois de plus parmi les douze pays à avoir le plus amélioré leur climat des affaires30. Encadré 3 : Déroulement du processus de privatisation



Le Cap-Vert est aujourd’hui une économie de marché ouverte à croissance rapide. Pourtant, comme dans beaucoup d’autres pays africains en développement, la décennie qui a suivi l’indépendance s’est caractérisée par une planification économique centralisée et par un régime à parti unique. À la fin des années 80, le modèle de développement guidé par l’État était en crise. Une coupure nette avec le modèle de développement étatique a eu lieu en 1991, avec l’élection démocratique d’un nouveau gouvernement. L’amorce du désengagement économique de l’Etat a été un élément central de cette transformation au début des années 90. La privatisation et la libéralisation économique du Cap-Vert ont cadré parfaitement avec l’évolution de la situation et les influences
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Malgré les progrès réalisés en matière de connectivité à l’intérieur du pays, les services de téléphonie et d’accès au haut débit demeurent extrêmement coûteux. Il faudra remédier à cela pour que les services délocalisés soient attractifs pour les acheteurs. 30 Banque mondiale, Doing Business Report, 2012 (Washington D. C., Groupe de la Banque mondiale, 2012).
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à l’échelle mondiale. À l’époque, les entreprises publiques étaient de véritables gouffres financiers : leur inefficacité freinait la croissance. Un changement radical s’imposait pour remédier à la précarité du secteur. On distingue quatre phases dans le processus de privatisation au Cap-Vert : le début des années 90, la phase complémentaire de 1997 à 2000, la phase de réformes dites de « deuxième génération » de 2001 à 2008, et la période d’après 2008. La première phase consiste en un processus initial et soudain de désengagement de l’État d’un certain nombre d’industries et de secteurs. Ce processus a été lancé officiellement avec la loi de 1992 relative à la privatisation. Pendant cette première phase, la privatisation a porté essentiellement sur les deux domaines critiques des infrastructures que sont les télécommunications et l’énergie, et sur les services financiers. Le premier désengagement a eu lieu en 1993, suivi d’une succession rapide de privatisations beaucoup plus nombreuses en 2004, 2005 et 2006. Au début de la privatisation, le Cap-Vert comptait cinquante entreprises publiques employant, selon les estimations, plus de 6 000 personnes et représentant 25 % du PIB. Entre 1992 et 2004, le nombre d’entreprises publiques sous le contrôle total de l’État s’est considérablement réduit – de 50 à 6 entreprises –, principalement durant les deux premières phases de privatisation. À compter de 2001, les phases suivantes se sont concentrées surtout sur le renforcement de la réglementation économique, sur la libéralisation de secteurs en vue de stimuler la concurrence et sur l’amélioration du climat des affaires et de l’investissement. Dans de nombreux cas, l’État a continué d’exercer un contrôle majoritaire pendant la première phase de privatisation, dont il ne s’est dessaisi qu’à la deuxième phase, en 1999. Au début du processus, l’unique privatisation de grande envergure a eu lieu en 1995, avec la vente directe totale de Cabo Verde Telecom, société de télécommunications, pour environ 20 millions USD. Dans le secteur financier, le désengagement de l’État a permis des prises de participation privées et l’émergence d’un secteur bancaire aujourd’hui solide et crédible. Notons que certaines des plus grandes et des plus célèbres entreprises publiques qui n’ont pas disparu, à savoir les compagnies aériennes nationales (TACV), l’autorité portuaire (ENAPOR) et la compagnie d’électricité et des eaux (ELECTRA), étaient toutes menacées dès la première phase de privatisation. L’autorité portuaire est rentable ; quant aux compagnies aériennes et de services collectifs, il s’est avéré difficile de les privatiser compte tenu de leurs difficultés financières. Le bilan global de la privatisation au Cap-Vert, du strict point de vue des chiffres liés au désengagement de l’État, est positif et concluant. L’État est parvenu à sortir de la plupart des entreprises qu’il contrôlait. De plus, la politique de privatisation au Cap-Vert n’a pas provoqué de troubles sociaux ni de confrontations politiques, comme cela arrive parfois en Amérique latine et dans le reste de l’Afrique. Elle a plutôt été marquée par la continuité et par un vaste consensus politique et social. Précisons que la privatisation au Cap-Vert s’est faite sans pertes d’emploi ni licenciements massifs. Indépendamment de son bilan positif, le processus de privatisation a eu son lot de revers et d’échecs. Premièrement, dans plusieurs secteurs critiques, la privatisation n’a eu pour résultat que le passage d’un monopole public à un monopole privé. L’État s’est lancé à corps perdu dans un processus de privatisation sans instaurer au préalable, ou simultanément, le cadre réglementaire et juridique nécessaire pour assurer la concurrence et la réglementation économique dans l’après-privatisation. Deuxièmement, il a porté tout aussi peu d’attention aux réformes législatives, administratives et judiciaires requises pour maintenir l’élan de la privatisation et promouvoir un environnement propice aux affaires. Troisièmement, les consommateurs se sont heurtés à des prix élevés et à un accès restreint aux produits, traduisant le manque de concurrence et de réglementation effective. Quatrièmement, plusieurs désengagements clés n’ont pas fonctionné. Le cas le plus traumatisant et controversé a été celui d’Electra, dont la privatisation de 1999 a été un échec. L’État a dû reprendre le contrôle de la compagnie en 2008. Depuis 2002, il prend des mesures rigoureuses pour mettre en place un cadre de réglementation économique et continue de s’investir pour mener à bien son programme de privatisation.



2.4 Bonne gouvernance 57. Le Cap-Vert est l’un des rares pays d’Afrique à reconnaître que la bonne gouvernance est un atout précieux (Baker, 2006). Incapable d’un point de vue structurel de se hisser à un niveau d’autosuffisance alimentaire et n’ayant qu’un potentiel d’exportation limité, le pays a dû s’en remettre à l’appui des bailleurs de fonds et aux transferts des migrants pour assurer sa survie au lendemain de l’indépendance. Afin de maintenir le niveau d’aide préférentielle des bailleurs de fonds, il s’est fait le porte-drapeau des réformes, notamment des réformes institutionnelles et de la gestion du secteur public. Il a aussi pris l’initiative d’instaurer, de développer et de veiller au bon fonctionnement des institutions, notamment législatives et 25



exécutives, et d’assurer l’indépendance du système judiciaire et l’autonomie de la banque centrale. 58. La création en 1993 du Tribunal de Contas (auditeur/contrôleur général) avec le concours des Pays-Bas, a été une avancée significative par rapport au fait de s’en remettre uniquement aux sanctions et pénalités dans les cas de fraude et de corruption. L’État avait adopté précédemment des lois et des dispositions réglementaires pour rendre la corruption dans les douanes passible de sanctions pénales. L’évaluation des dépenses publiques et de la responsabilité financière (PEFA) réalisée en 2009 par la BAD a conclu que l’environnement financier du pays était sain, ce qui confirme que le budget et les procédures de contrôle parlementaire sont conformes aux bonnes pratiques internationales. L’édition 2010 du rapport de Transparency International31 sur l’indice de perception de la corruption classe le Cap-Vert à la 45e place, avec une note de 5,1, contre une 39e place pour l’Île Maurice et pour la Corée du Sud, avec une note de 5,4. Le Botswana obtient 5,8, soit la meilleure note de toute l’Afrique subsaharienne, qui le place en 33e position. Tableau 2 : Indicateurs de gouvernance de la Banque mondiale pour le Cap-Vert



Indicateur de gouvernance



Etre à l’écoute et rendre compte



Année



2009



Rang centile



Note obtenue



(0-100)



(-2.5 à +2.5)



71.6



+0.85



Erreur-type



0.16



2004 69.2 +0.66 0.24 1998 70.2 +0.73 0.42 2009 75.9 +0.82 0.29 Stabilité politique 2004 85.1 +1.11 0.42 1998 82.7 +1.05 0.54 2009 55.2 +0.00 0.21 Efficacité des pouvoirs 2004 61.7 +0.14 0.21 publics 1998 66.0 +0.45 0.48 2009 53.3 +0.04 0.20 Qualité du cadre 2004 41.0 -0.34 0.23 réglementaire 1998 42.4 -0.19 0.37 2009 63.7 +0.47 0.16 2004 62.9 +0.46 0.21 État de droit 1998 77.1 +0.86 0.41 2009 73.3 +0.70 0.20 2004 59.7 +0.20 0.25 Maîtrise de la corruption 1998 46.1 -0.32 0.44 Source : Kaufmann D., A. Kraay et M. Mastruzzi (2010), The Worldwide Governance Indicators : Methodology and Analytical Issues.



59. Les indicateurs de la gouvernance dans le monde (tableau 3) concernant la stabilité politique classent le Cap-Vert dans le quartile supérieur de pays (75-90 %). L’indicateur « maîtrise de la corruption » connaît une amélioration constante depuis 1998 et s’approche désormais du 75e rang centile. L’indicateur « État de droit » s’est quelque peu dégradé depuis 1998, ce qui n’empêche pas le pays de conserver un 64e rang centile. L’indicateur le moins satisfaisant est celui de la « qualité du cadre réglementaire », domaine qui préoccupe tout particulièrement les pouvoirs publics depuis 2006. Excepté pour ce dernier indicateur, le CapVert semble se rapprocher du quartile supérieur de pays pour tous les aspects de la
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Transparency International, Rapport sur l’indice de perception de la corruption, 26 octobre 2010.
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gouvernance. En Afrique subsaharienne, il n’est devancé que par l’Île Maurice, et de peu, selon l’Indice Ibrahim de la bonne gouvernance. Figure 3 : Indice Ibrahim de la bonne gouvernance dans quelques pays, 2011



60. La réforme publique est une priorité absolue depuis la fin des années 90, avec pour principaux objectifs la modernisation et la simplification des capacités de gestion financière de l’État et la fourniture de services collectifs pour les citoyens. En 2002, la mise en place du Système d’information intégré pour la gestion budgétaire et financière (SIGOF)32 a marqué une avancée considérable dans le suivi de toutes les dépenses et recettes publiques. Ce mécanisme d’audit interne intègre les recettes fiscales, le budget du gouvernement fédéral, les services du contrôleur général et du ministère des Finances. Il est considéré comme le fleuron de la cellule opérationnelle pour la société de l’information (NOSI) créée en 2000 (encadré 4) afin d’établir un Plan d’action pour la gouvernance électronique (PAGE). Les activités de la « Maison du citoyen », guichet unique pour les services publics les plus couramment sollicités par les citoyens et les entreprises, illustrent clairement les avantages de la numérisation des procédures administratives. La réforme visant la modernisation des services publics a eu pour résultat majeur d’améliorer nettement le climat des affaires. Elle a réduit le temps nécessaire à l’enregistrement des sociétés à 24 heures, contre 52 jours par le passé. De plus, les documents administratifs, comme les certificats de naissance, sont aujourd’hui délivrés quasi-instantanément dans le pays ou dans les pays d’accueil de la diaspora capverdienne sans que les frontières posent problème. Parmi les systèmes établis par la NOSI, le Service du budget a récolté une partie des fruits précoces les plus visibles en termes d’efficience. Le processus d’audit et d’approbation de budgets pour chaque ministère, qui prenait un à trois mois, a été ramené à quatre jours. L’État peut également fournir des données financières plus rapidement et plus efficacement aux bailleurs de fonds. Le logiciel se charge même quasi-instantanément de présenter les données de façon différente, si un bailleur en fait la demande. Mieux que d’autres entités, le Service du budget est parvenu à traduire les progrès technologiques en des gains de productivité visibles. Ces progrès ont consolidé la crédibilité de l’État, tout en stimulant la confiance des bailleurs de 32



Sistema Integrada de Gestão de Orçamento e Finanças.
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fonds multilatéraux et bilatéraux, qui peuvent, depuis 2004-2005, fournir en direct des ressources financières à l’appui des budgets publics. La NOSI est aujourd’hui reconnu comme une institution exemplaire dans les pays africains. Beaucoup de dirigeants se sont rendus au Cap-Vert pour s’enquérir de la gouvernance électronique et d’autres domaines. Par ailleurs, les réformes facilitées par les outils de gouvernance électronique ont permis au pays de figurer parmi les dix pays les plus performants dans l’édition 2011 du rapport Doing Business (annexe C). Au sujet du dispositif de guichet unique pour les entreprises privées, ICF Africa a récemment qualifié le Cap-Vert d’excellent exemple pour d’autres nations africaines. Encadré 4 : Gestion du secteur public et administration en ligne au Cap-Vert



À première vue, on ne se douterait pas le Cap-Vert offre un exemple d’exploitation des nouvelles technologies de l’information au profit de l’administration publique. Pourtant, l’utilisation innovante de l’« administration en ligne » force l’admiration des pouvoirs publics même dans les pays les plus développés au monde. Une structure authentiquement cap-verdienne – la cellule opérationnelle pour la société de l’information (NOSI) – progresse à pas de géant dans une démarche ambitieuse de refonte de l’administration nationale au moyen des technologies de l’information et de la communication (TIC). Elle prévoit l’incorporation globale des TIC dans le secteur public, par l’intégration de logiciels et de matériel informatique dans la prestation des services, la formation des fonctionnaires à l’utilisation des nouvelles technologies, la redéfinition des services et de leurs processus de production, et l’interaction entre l’État et ses citoyens. La NOSI a une structure interne unique et une culture proche de celle des start-ups de la Silicon Valley, bien qu’elle soit sous la houlette de l’État. Elle a entamé les ambitieuses réformes d’administration électronique en 1998. En 2008, elle avait établi un réseau national pour le secteur public, y compris pour les municipalités ; conçu un système de gestion financière intégré (SIGOF) renseignant sur le budget en temps réels ; créé un fichier d’identification national regroupant les informations de plusieurs registres publics ; et renforcé les capacités intérieures de développement d’applications logicielles adaptées aux besoins des services publics. La NOSI propose désormais une assistance technique à d’autres pays du continent. En 2008, les résultats étaient en partie visibles pour le citoyen moyen : l’utilisation du support informatique a permis d’accroître la transparence de l’administration, d’améliorer le recouvrement de l’impôt et de réduire les possibilités de fraude et de corruption. Les retombées positives de cette réforme sont nombreuses, à l’heure où différentes entités publiques ont appris à exploiter les informations produites par les nouveaux systèmes et à redéfinir la façon d’améliorer leurs méthodes. L’hôpital public de Praia montre comment l’intervention de la NOSI a contribué à améliorer, voire à sauver, des vies. Les patients font désormais l’objet d’un suivi bien plus efficient, puisque le personnel de santé a accès à leurs dossiers médicaux au format électronique. Le contrôle des recettes est aussi plus efficace et le stock de médicaments, mieux géré, ce qui permet de diminuer les coûts liés aux médicaments d’environ 25 %. Par ailleurs, l’hôpital de Praia est connecté au réseau de l’hôpital portugais de Coimbra. Plus récemment, la NOSI a commencé à utiliser un système interactif de cartographie apparenté à Google maps, pour suivre les progrès des programmes de travaux publics en temps réel. Ce système permet aux municipalités d’utiliser internet pour accroître l’efficience du recouvrement de l’impôt. Une « Maison du citoyen » (Casa do Cidadão) fait désormais office de « guichet ou interlocuteur unique » pour le programme d’administration électronique du portail destiné aux particuliers (G2C) et celui destiné aux entreprises (G2B). Des informations sont diffusées sur ces portails, qui permettent également de régler en lignes des services publics, de s’acquitter de ses impôts, etc. La commission électorale a vu elle aussi une partie de ses fonctions changer radicalement. En effet, le public pouvait accéder sur internet à la quasi-totalité des résultats dans les trois heures qui ont suivi la clôture du scrutin de 2011, contre trois jours pour le scrutin de 1999. L’intégration de l’administration des douanes est en cours, toutes les îles sauf deux ayant leurs propres services. L’objectif est d’intégrer la totalité des services des douanes dans un même réseau pour qu’ils puissent partager les informations en temps réels. Cela permettrait aux sociétés d’import/export de payer les droits à la banque au lieu de passer par le Trésor public avant l’arrivée de la marchandise, donc d’accélérer le processus et de diminuer les coûts de transaction. Au final, les échanges commerciaux s’en trouveraient facilités, les formalités administratives, réduites, et le recouvrement des taxes et le respect des obligations douanières, éventuellement améliorés. La pièce maitresse de la NOSI est le système de gestion financière « SIGOF », qui intègre les recettes fiscales, le budget du gouvernement fédéral, le Bureau du contrôleur et le ministère des Finances. Ce système a été amélioré pour incorporer le suivi et l’évaluation, renforcer la sécurité et intégrer un système d’information
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géographique. Avec l’aide de la NOSI, la Direction du budget a développé un logiciel pour le suivi des paiements et des dépenses dans tout l’archipel. Les municipalités ont été progressivement intégrées dans le système en ligne – fin 2010, 21 des 22 municipalités cap-verdiennes y avaient déjà accès. La Direction du budget a récolté une partie des gains d’efficience et de productivité les plus visibles. Le processus d’audit et d’approbation des budgets pour chaque service, qui prenait auparavant un à trois mois, est passé à quatre jours. De plus, le gouvernement peut désormais communiquer des renseignements financiers plus rapidement et plus efficacement aux donateurs d’aide.



2.5 Gestion macroéconomique et discipline monétaire 61. La saine gestion de l’économie et des finances publiques, basée sur une politique monétaire stable, a contribué à la croissance mais aussi à la crédibilité du pays. Sous l’angle monétaire, le Cap-Vert s’efforce depuis le début des années 90 d’asseoir sa crédibilité macroéconomique et de s’intégrer dans l’économie mondiale, au moyen d’une politique de stabilité monétaire et de change. Les améliorations de la politique économique ont eu d’importantes retombées. Il ressort des discussions avec les décideurs nationaux de premier plan et de l’examen de récents rapports du FMI, de la Banque mondiale, de la BAD et des Nations Unies que la réforme du secteur bancaire, l’ancrage de l’escudo à l’euro et l’instauration d’un climat attrayant pour l’investissement font partie des ingrédients clés de la réussite économique du Cap-Vert. 62. Depuis 1998, l’escudo cap-verdien est convertible à taux fixe – avec l’escudo dans un premier temps, puis avec l’euro à partir de 2000 (encadré 6). Cela signifiait auparavant qu’il n’y avait pas de risque de change pour les transferts des investisseurs dans le pays et en dehors ; or, la crise de la zone euro a semé le doute à cet égard. La parité monétaire du CapVert est considérée comme un facteur de stabilité important pour attirer les investisseurs européens. En effet, l’ancrage de la monnaie à l’euro et l’encouragement d’un différentiel positif des taux d’intérêt entre la zone euro et le Cap-Vert pour les transferts et les dépôts d’épargne de migrants ont été des facteurs déterminants de l’attrait du pays comme destination privilégiée de l’épargne de la diaspora. Toutes ces politiques ont permis de stabiliser l’environnement macroéconomique. La crédibilité économique du Cap-Vert a été davantage consolidée par la réaction rapide et efficace de l’État face à la crise financière mondiale de 2008-2009. En effet, le pays n’a pas tardé à réduire ses taxes professionnelles, à accroître l’investissement public et à améliorer le recouvrement de l’impôt, ce qui lui a permis de bien résister à la crise – l’investissement étranger montrait déjà des signes de reprise en 2009, tout comme les transferts des migrants. 63. Pendant la troisième phase, les réformes ont porté essentiellement sur la modernisation de la gestion des finances publiques et de l’administration fiscale. La politique budgétaire actuelle du Cap-Vert entend préserver la stabilité macroéconomique, intensifier l’effort fiscal, notamment par une réforme du système fiscal (encadré 5) et par des efforts constants (encadré 4), et donner la priorité à l’investissement public. Les recettes fiscales sont passées de 18,5 % du PIB en 2000 à 25,3 % en 2008, avant de redescendre à 20,4 % en 2009 et 19,7 % en 2010, en raison de la contraction de l’économie mondiale et de la réduction des taux d’imposition pour les entreprises. Malgré la réforme (encadré 4), l’État a dû s’en remettre davantage à la privatisation et à l’aide extérieure pour compenser la baisse des recettes fiscales. Avec la privatisation de près de trente entreprises publiques, les recettes totales, y compris l’aide publique au développement provenant de l’étranger, sont passées de 27 % du PIB en 2000 à 30,1 % en 2010 (tableau 4). Qui plus est, tout comme d’autres pays ayant une capacité d’épargne limitée, l’État compte de plus en plus sur l’emprunt étranger pour financer ses dépenses d’investissement.
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Tableau 3 : Évolution des recettes et des dépenses publiques (% du PIB)



Total des recettes, dons et prêts nets Recettes fiscales Taxes à la consommation Impôt sur le revenu et les bénéfices Droits à l’importation Autres impôts Recettes non fiscales Dons extérieurs Total des dépenses Dépenses récurrentes Traitements et salaires Transferts et subventions Autres dépenses récurrentes Dépenses d’investissement Financement extérieur Financement intérieur Déficit public



2000



2008



2009



2010



27,0 18,5 3,0



33,4 25,3 11,4



29,0 20,4 9,0



30,1 19,7 9,1



6,1



7,3



6,4



6,6



7,6 1,8 2,3 6,2 47,3 27,5 10,1 10,7 6,7 12,8 10,7 2,1 -13,3



5,2 1,4 2,7 5,5 34,9 19,9 11,6 4,1 4,2 13,9 10,0 3,9 -0,1



4,1 0,9 3,2 5,4 35,3 19,5 11,8 3,9 3,8 14,1 9,8 4,3 -4,6



4,3 0,9 3,7 6,2 41,6 21,0 12,5 3,6 4,9 22,6 19,4 3,3 -13,5



Source : FMI



64. Une revue a débuté en 2008-2009, avec l’assistance du FMI, pour rationaliser et simplifier le recours aux incitations et exonérations fiscales, aux taxes à l’importation et à la consommation. Les dons continuent d’être une importante source de revenus, les dons et prêts extérieurs finançant environ 80 % du programme d’investissement public. Comme nous l’avons vu, l’amélioration de la gestion des finances publiques, qui a permis de renforcer la confiance des bailleurs de fonds, a entraîné une augmentation de l’appui budgétaire général de 4 % en 2006 à 7 % du budget total en 2007. Selon les estimations, le total des dépenses et de l’emprunt net représentait environ 29,8 % du PIB en 2007. Le déficit budgétaire global est passé de 4,8 % à 0,9 % du PIB. Les progrès réalisés quant au recouvrement de l’impôt, notamment le triplement du montant de l’impôt collecté pour la période 2004-2007 (une fois encore grâce au SIGOF), ont permis d’accroître le financement intérieur de 13 % dans le budget 2008 par rapport à 2007 – les recettes devant atteindre 29,9 % du PIB. Encadré 5 : Réduction de la dépendance extérieure au moyen de réformes fiscales



Les réformes budgétaires sont un ingrédient majeur de la réussite du Cap-Vert depuis la fin des années 90. Ces réformes cohérentes et de grande envergure se sont concentrées dans trois domaines : la modernisation du système financier public, le renforcement des capacités de recouvrement de l’impôt et la simplification des procédures – notamment l’allègement des charges budgétaires et la mise en place d’incitations à l’investissement. Ces mesures budgétaires ont joué un rôle essentiel dans la réforme plus vaste visant à créer un climat favorable pour l’investissement et les affaires. Le Cap-Vert a entrepris plusieurs réformes fiscales ces quinze dernières années. Il a lancé une première réforme d’envergure en 1995 avec l’unification des impôts sur le revenu et la création d’un impôt unique sur le revenu, l’« Imposto Único sobre os Rendimentos » (IUR). Cet impôt progressif a subi plusieurs changements depuis sa mise en place. La tranche supérieure d’imposition a été abaissée de 45 % à 35 % en 2009 ; la taxe professionnelle de 35 % à 30 % en 2003, puis à 25 % en 2009. En 2004, les taxes sur les importations ont aussi été unifiées. Avant les réformes, le régime des taxes à l’importation comprenant 64 taxes allant de 0 à 328 % de la valeur CAF, assorties d’importantes exonérations. La complexité de ce système a donné lieu à des situations où des marchandises de même nature étaient taxées différemment. Le système a entraîné des distorsions et eu un effet dissuasif sur la production intérieure. Avec la réforme, les 64 taxes existantes à l’importation ont été remplacées par seulement sept taxes, dont la plus élevée à 50 %. De même, la taxe à la consommation, qui va de 10 % à 60 %, a été remplacée en 2004 par une taxe sur la valeur ajoutée (TVA) de 15 %. La TVA s’applique à tous les biens et services importés ou produits dans le pays. Certains produits jugés essentiels sont exonérés, comme le lait, les légumes, les fruits et la viande, ainsi que les médicaments, les services bancaires, le matériel et les intrants
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agricoles, et les exportations. Compte tenu de l’importance du tourisme pour l’économie, les biens et services d’hôtellerie et de restauration sont taxés à 6 % au lieu de 15 %. À cela s’ajoute une taxe spéciale sur les produits de luxe, l’« Imposto sobre Consumos Especiais » (ICE). Les réformes ont sensiblement amélioré l’administration fiscale, notamment ses capacités institutionnelles, et permis d’adopter les technologies de l’information, en particulier un système de gestion financière intégrée qui a été développé et instauré au niveau national et municipal.



Le Cap-Vert s’est lancé dans des réformes fiscales pour plusieurs raisons, notamment la volonté de simplifier et de rendre plus transparent le système actuel, d’atténuer les distorsions et de prévenir l’évasion fiscale. Les réformes entendaient également promouvoir l’épargne et l’investissement pour rendre le pays compétitif et, dans certains cas, pour satisfaire à ses obligations de membre de l’OMC. Jusque-là, les réformes ont eu des retombées positives. L'administration fiscale et le système de recouvrement de l’impôt se sont améliorés. Le système élimine désormais les anomalies avec une plus grande efficacité et des distorsions moindres. Par ailleurs, les réformes ont réduit l’importance des taxes commerciales dans les recettes publiques, d’où un recours accru aux taxes intérieures à la consommation. Le recouvrement des taxes intérieures s’est montré suffisamment efficace jusqu’à augmenter plus rapidement que la croissance du PIB. Les réformes ont aussi permis de créer une marge budgétaire suffisante pour réduire la dette publique et la dépendance aux financements extérieurs, surtout en ces temps où l’APD connaît une baisse. Cela étant, le processus global de réforme budgétaire n’est pas encore terminé. Il reste encore beaucoup à faire, en particulier au niveau de l’incitation budgétaire et de l’administration fiscale. Le programme d’investissement public à moyen terme a été élargi en 2009 pour faire face à la propagation de la crise financière mondiale, mais aussi pour consolider la croissance et faire reculer la pauvreté. Le programme et son financement découlent des efforts déployés par le passé pour renforcer les capacités institutionnelles, évaluer les projets et mobiliser les ressources extérieures concessionnelles. La plupart des projets prévoient une action en faveur des populations pauvres (logement social, accès à l’électricité et à l’eau douce). Ces investissements, qui ont culminé en 2010 et 2011, devraient entraîner des déficits budgétaires d’environ 9,5 % et 9,3 %, respectivement. Un ralentissement des dépenses d’investissement est prévu par la suite, à mesure que diminuent les financements concessionnels.



65.



Encadré 6 : Ancrage du CVE sur l’euro



L’escudo cap-verdien (CVE) a été frappé pour la première fois en 1977 par la Banco Central de Cabo Verde (BCV). Cette nouvelle monnaie était dissociée de l’escudo portugais (PTE), qui souffrait à l’époque de dépréciation. Le passage au CVE, qui était lié à un panier pondéré de 18 monnaies, s’est achevé en 1993 avec la mise en circulation de billets locaux par la banque centrale. Cependant, après la signature de l’Acordo de Cooperação Cambial (accord de coopération en matière de taux de change) entre le Cap-Vert et le Portugal, le 13 mai 1998, le CVE a été ancré à nouveau au PTE, à un taux de 0,50 CVE pour 1 PTE. Le CVE a été dévalué de 0,55 CVE à 1 PTE le 30 mars 1998 avant l’entrée en vigueur de l’accord en juillet 1998. La parité fixe établie pour l’escudo cap-verdien est passée de l’escudo portugais à l’euro en janvier 1999, à un taux de 110,265 CVE pour 1 EUR. L’accord de coopération en matière de taux de change engageait le Cap-Vert à adopter un taux de change fixe. En théorie, cela a deux grandes conséquences : premièrement, le Cap-Vert renonce à utiliser son taux de change comme instrument de gestion de la demande extérieure ; deuxièmement, il perd le contrôle sur la politique monétaire comme instrument autonome de stratégie économique anticyclique. De plus, en signant l’accord, les autorités ont accepté les conditions macroéconomiques énoncées dans le traité de l’UE, notamment les réformes budgétaires prévoyant l’introduction d’une taxe sur la valeur ajoutée (TVA), le renforcement du recouvrement de l’impôt, une forte réduction de la dette publique par la privatisation et la limitation de la monétisation de la dette. Il fallait également supprimer toutes les restrictions imposées sur les transactions courantes et les opérations en capital. Dans les années 90, le régime de taux de change du Cap-Vert était devenu de moins en moins viable. Le déficit des transactions courantes augmentait rapidement. L’État a dû imposer des quotas d’importation en raison des fortes tensions qui pesaient sur la disponibilité des devises. La difficulté d’accéder au change a conduit au rationnement et à de longues files d’attente. De plus, les réserves se sont quasiment épuisées. Or, l’accord de coopération en matière de taux de change et l’établissement d’une parité fixe ouvrait, selon les décideurs cap-verdiens, d’importantes perspectives. L’un des avantages immédiats a été qu’en contrepartie de l’engagement des autorités cap-verdiennes, l’État portugais a mis à disposition une ligne de crédit de 45 millions EUR en cas de nécessité, à rembourser à la fin de chaque année, avec un taux d’intérêt de 0,5 %. La ligne de crédit a été très utile pendant les deux premières années. À l’époque, le Cap-Vert était en plein processus de libéralisation de son économie et de privatisation des entreprises publiques et entendait attirer les investissements directs étrangers pour mener à bien son programme de privatisation mais aussi pour faciliter
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les investissements dans un secteur du tourisme alors naissant, et pour développer l’industrie légère, comme le textile et l’habillement. L’idée était que la parité fixe serait un plus en terme de crédibilité et permettrait d’atténuer l’inflation et les pressions sur la balance des paiements. La conclusion de l’accord de coopération en matière de taux de change a été très bénéfique. L’ancrage de l’escudo cap-verdien à l’euro a eu des retombées positives, parmi lesquelles une inflation plus faible et des prix plus stables, et une progression constante des réserves de change. L’incidence sur la stabilité des prix se reflète en outre dans la dépréciation du taux de change effectif réel. La discipline macroéconomique et la priorité donnée à l’économie de marché et à l’initiative privée ont donné lieu à une croissance soutenue, qui a permis au Cap-Vert de se forger une solide réputation financière. Le profil d’emprunteur du pays est devenu moins risqué, les conditions de crédit se sont améliorées, comme le montre la notation de crédit internationale du pays, et les taux d’intérêt intérieurs ont été réduits et stabilisés. L’ancrage à l’euro a permis de stimuler le commerce et l’IDE, et de resserrer les liens économiques et financiers avec l’Europe – d’où le partenariat spécial entre l’Union européenne et le Cap-Vert pour encourager le dialogue et une collaboration plus étroite. L’Europe est actuellement le principal partenaire commercial du pays et sa source majeure des transferts des migrants, d’IDE et de tourisme.



66. Très faible au départ, le secteur financier du Cap-Vert n’a cessé de prospérer. Les deux banques commerciales – Banco Comercial Atlântico et Caixa Económica de Cabo Verde – qui dominent ce secteur très concentré représentent 90 % des actifs et des dépôts. L’arrivée de banques étrangères de moindre envergure sur le marché a permis de stimuler la concurrence. Le FMI et la Banque mondiale ont fourni un appui significatif au secteur bancaire et obtenu de bons résultats. Le pays dispose désormais d’un système de paiements électroniques tout aussi efficient qu’efficace, d’un dispositif amélioré de paiement de l’impôt et de systèmes informatisés de douanes et d’enregistrement des sociétés. La législation relative à la faillite nécessite encore quelque réforme, tout comme d’autres aspects ayant une incidence sur le climat des affaires.



2.6 Utilisation efficiente du financement extérieur



2.6.1 Efficacité de l’aide 67. Le Cap-Vert ne doit sa réussite qu’à ses efforts, qui reposent sur une utilisation prudente et efficace des maigres ressources intérieures et extérieures à sa disposition. Le développement du pays, s’il est le fruit de sa propre vision et de ses propres efforts, a bénéficié cependant de l’appui de nombreux partenaires bilatéraux et multilatéraux. Compte tenu de sa vulnérabilité et du manque de ressources intérieures, l’assistance internationale a joué un rôle essentiel, en particulier lorsque le pays faisait partie des pays en développement à faible revenu. La création d’une catégorie de pays les moins développés, comprenant le Cap-Vert, a été préconisée pour la première fois dans les années 60 en vue de proposer des mesures d’assistance spéciales aux économies les plus défavorisées. Depuis lors, le Cap-Vert a reçu un financement à des conditions très favorables, tant pour ce qui est des taux d’intérêts que de la période de remboursement, émanant d’institutions financières internationales, à commencer par la Banque africaine de développement en 1977. Il a également bénéficié des dons de bailleurs de fonds multilatéraux. L’aide publique au développement (APD) concessionnelle a appuyé plusieurs investissements publics précoces, en premier lieu dans les infrastructures. Depuis l’indépendance, et depuis le premier programme d’aide alimentaire au début des années 70, le Cap-Vert s’est efforcé de « tenir les commandes » des programmes financés par l’aide, les priorités étant fixées par les pouvoirs publics. 68. Le niveau d’aide par habitant a été relativement élevé, mais à la mesure des défis : de 1980 à 1999, le Cap-Vert était l’un des premiers bénéficiaires au monde d’APD par habitant (Devarajan, Dollar et Holmgren, 2001). D’après les informations des Nations Unies, l’assistance des bailleurs de fonds s’élevait à 163 millions USD ou 308 USD par habitant en 32



2007, soit environ 11 % du PIB ; et les transferts des migrants se chiffraient à 139 millions USD, soit 9,2 % du PIB. La forte dépendance à l’aide est l’un des facteurs qui ont incité l’État à prendre la décision stratégique de promouvoir plus avant la diversification économique dans certains secteurs, comme le tourisme. La gouvernance a aussi joué un rôle clé dans l’efficacité de l’aide, tout d’abord avec la création du Tribunal de Contas en 1993, entité autonome chargée de veiller à la justification de l’emploi des ressources publiques. À la suite de la création de la NOSI en vue d’augmenter la connectivité au sein de l’administration publique, le SIGOF33 a été mis en place et permet, depuis 2002-2003, de contrôler les recettes et les dépenses en temps réels. La plupart des pays d’Afrique subsaharienne ne disposent pas d’un tel système informatique intégré permettant une gestion rigoureuse des finances publiques. Le SIGOF n’a cessé d’être amélioré ; il incorpore désormais une cartographie de toutes les îles afin de suivre en temps réel l’avancement des projets financés par l’État dans l’ensemble du pays, en plus des dépenses réelles. Depuis le milieu des années 90, l’APD accordée au Cap-Vert a chuté par rapport au PIB, tout en maintenant sa valeur relativement inchangée au fil des ans (figure 4. ; voir également l’annexe B sur l’APD des bailleurs de fonds). Figure 4 : Évolution de l’APD nette reçue (millions USD)



Source : Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde, 2010



69. La Banque africaine de développement fait partie des premiers partenaires multilatéraux qui ont contribué au développement du pays. Le solide partenariat de la Banque et du Cap-Vert existe depuis l’approbation du premier projet en août 1977, un an avant le début de la collaboration du pays avec la Banque mondiale. Entre 1977 et le premier trimestre 2010, la Banque a financé 39 projets, pour un total de 164 millions d’unités de compte (UC), soit environ 256 millions USD34. Depuis le milieu de l’année 2010, la Banque finance plusieurs autres projets de grande envergure, pour un total de 49,42 millions UC supplémentaires. Au nombre de ces projets figurent un appui complémentaire dans le secteur de l’énergie (21,21 millions UC), des finances publiques (28,21 millions UC) et des
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Sistema Integrada de Gestao de Orçamento e Finanças. Calculs de l’auteur et du département ORWB de la Banque africaine de développement, « BAD e Cabo Verde: Construindo Juntos Uma África Melhor », 2010. En juin 2012, le taux de change était de 1 UC pour 1,51029 USD. 34
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infrastructures, spécialement pour l’agrandissement de l’aéroport international de Praia35. Comme avec le projet de 1977, l’appui de la Banque a porté essentiellement sur le développement des infrastructures, en particulier de transport et d’énergie. La Banque a aussi fourni un appui de taille aux réformes institutionnelles dans le cadre du programme de modernisation de l’administration publique, axé sur l’allègement des formalités administratives, la gouvernance électronique et les finances publiques. Hormis les commentaires négatifs liés aux retards de la mise en œuvre, l’évaluation de la performance du portefeuille par la Banque a été satisfaisante dans l’ensemble. Tableau 4 : Partenariat de la Banque africaine de développement et du Cap-Vert36



Portefeuille de projets de la BAD pour le Cap-vert, 1977-2010 Montant total approuvé



Secteur de financement des projets



Nombre de projets



Agriculture



10



22,98



Équipement



6



19,34



Transport



7



31,48



Industrie



1



0,98



Social



7



27,9



Énergie



1



4,82



Multi-secteur



7



56,78



(en millions UC)



70. S’agissant de l’efficacité de l’aide, la figure 5 montre clairement que le Cap-Vert a tiré le meilleur parti possible de l’aide pour accroître son PIB – avec la réserve que l’APD ne représente qu’une partie de l’investissement total différentiel. L’efficacité de l’aide s’explique par plusieurs facteurs, à commencer par l’échelonnement des politiques et des stratégies économiques pour maintenir le rythme et s’adapter à l’évolution de l’environnement extérieur, et l’attention portée à la mise en œuvre et à l’obtention de résultats, qui découlent tout au moins en partie de la qualité des institutions et de la gouvernance. La Millennium Challenge Corporation (MCC), qui a accordé au Cap-Vert l’un de ses premiers dons en 2005, a noté dans son rapport sur la conclusion du premier accord du Millennium Challenge Account (MCA) que la volonté constante de l’État d’appuyer le programme de réforme, son engagement pour la transparence et son intérêt pour une efficacité accrue de l’administration ont joué un rôle primordial dans la mise en œuvre réussie de l’accord.
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Données de la Banque africaine de développement ; le financement du secteur de l’énergie comprend 8,4 millions UC du Fonds africain de développement (FAD) et 12,79 millions UC du guichet de la Banque consacré au secteur privé. 36 Calculs de l’auteur d’après les informations du portefeuille pays de la BAD.
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Figure 5 : APD et croissance du PIB dans les pays d’Afrique de l’Ouest



Source : Banque mondiale – Indicateurs du développement dans le monde 2010



71. Comme nous l’avons vu, le Cap-Vert s’est employé constamment à faire siens les partenariats de développement internationaux, et même à prendre l’initiative de tels partenariats. Les bailleurs de fonds coopèrent étroitement les uns avec les autres, et bien plus encore depuis la création du Groupe d’appui budgétaire en 2005 (encadré 7). Le Cap-Vert est l’un des rares pays où les objectifs de la Déclaration de Paris de 2005 et du Programme d’action d’Accra sont atteints, grâce aux efforts déployés par les bailleurs de fonds pour harmoniser les procédures. L’amélioration des partenariats entre les différents acteurs et leur coordination, notamment grâce à la tenue de réunions régulières37, ont aussi contribué à la prospérité économique. Le système onusien a pris une part active dans le développement du Cap-Vert depuis les années qui ont suivi l’indépendance. En 2008, et conformément à son engagement proactif avec les bailleurs de fonds, le Cap-Vert s’est porté volontaire pour devenir l’un des huit pays pilotes au monde en vue de la restructuration des opérations pays des Nations Unies selon le principe d’« union dans l’action ». Le résultat net a été une augmentation du financement des Nations Unies via le One Fund et un accès élargi à toutes les agences et aux ressources du système onusien. L’approche « Unis dans l’action » marque une avancée considérable en matière d’efficacité de l’aide en ce qu’elle permet une planification coordonnée et l’harmonisation avec les priorités définies au niveau national. 72. La combinaison (i) d’une stratégie guidée par l’État et de priorités d’investissement, (ii) d’une gestion prudente des ressources publiques mettant l’accent sur une saine gestion financière de ces ressources, (iii) d’un niveau relativement élevé d’APD, et (iv) d’une coordination étroite des bailleurs de fonds, avec un équivalent de suivi-évaluation intégré tous les six mois depuis 2004-2005, a très probablement contribué à l’obtention de résultats 37



Par exemple, le groupe de bailleurs de fonds pour l’eau et l’assainissement.
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positifs en matière de développement. La communauté de l’aide a elle aussi des leçons à tirer de cette expérience. Encadré 7 : Groupe d’appui budgétaire



Un groupe d’appui budgétaire a été créé en 2005, avec pour membres originels la Banque mondiale, l’UE et les Pays-Bas, en vue d’aligner et d’harmoniser l’appui des bailleurs de fonds dans le cadre de la SCRP. La BAD, l’Autriche, l’Espagne et, plus récemment, le Portugal, ont rejoint ce groupe par la suite. Les trois premières années, environ 25 % de l’aide étrangère se présentait sous forme d’appui budgétaire. Les bailleurs de fonds se sont réunis deux fois par an dans le pays pour examiner les progrès réalisés et les résultats des six derniers mois, et pour préparer la feuille de route des six mois suivants. Ce suivi-évaluation implicite fait office de mécanisme indépendant pour l’« orientation des résultats ». Il a permis de renforcer la coordination, donc de réduire au maximum les chevauchements et les lacunes, et d’accroître la synergie entre les programmes. Source : RM Development Services Ltd.



2.6.2 Investissement direct étranger 73. Les investissements directs étrangers sont devenus l’une des sources les plus importantes de financement extérieur pour l’économie du Cap-Vert, en particulier compte tenu de la diminution de l’APD et des transferts des migrants. Rappelons que la solide performance en matière d’IDE témoigne de la crédibilité du pays et découle de ses efforts constants d’amélioration de l’environnement des affaires. L’État considère l’augmentation de l’IDE comme un objectif depuis la fin des années 80. La croissance de cette forme d’investissement a été irrégulière, stimulée au départ par l’ouverture du pays à l’investissement privé, puis par une croissance du tourisme amorcée par l’immobilier. Comme le montre la Figure 6, les pics d’entrées nettes correspondent à la vague de privatisation des grandes compagnies du pays, en particulier celles du secteur des télécommunications (1995), de l’eau et de la finance (1999)38. Le tournant pris en 1991 dans la stratégie de développement a manifestement produit des résultats positifs, même si les répercussions sur l’investissement se sont faites attendre jusqu’au milieu des années 90. Comme on peut s’y attendre, la quasi-totalité des IDE proviennent de la zone euro. Au cumulé sur la période 2001-2010, les plus grandes parts d’IDE émanent du Royaume-Uni (35%), de l’Italie (31 %), du Portugal (17 %) et de l’Espagne (11 %). Il n’est pas surprenant non plus de noter que l’industrie du tourisme concentre plus de 90 % de la totalité de l’IDE39.
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La compagnie nationale d’électricité Electra a été privatisée (à 51 %) en 2000 puis renationalisée en 2006 lorsque les investisseurs qui n’avaient pas réalisé les bénéfices prévus ont revendu leurs parts au gouvernement. 39 Selon les données sur l’IDE de Cabo Verde Investments, 2011.
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Figure 6 : Évolution de l’IDE net reçu (millions USD)



Source : Banque mondiale, données de comptabilité nationale



74. D’une manière générale, l’IDE était plus fort à compter de 2005, passant à 4 % du PIB entre 1991 et 2005. L’investissement privé dans le tourisme, en particulier l’IDE, a commencé à augmenter en 1995 sous l’effet des politiques de libéralisation économique du pays, mais n’a véritablement repris que vers 2003. La migration de la main-d’œuvre depuis le secteur primaire et, dans une moindre mesure, le secteur secondaire vers le secteur tertiaire, a joué un rôle clé dans l’obtention de gains de productivité au cours de la décennie débutant en 1995. En 2000, le secteur primaire employait 24 % de la main-d’œuvre (contre 57 % pour le secteur tertiaire) et représentait 9,7 % du PIB (contre 74,1 % pour le secteur tertiaire). Il était à prévoir qu’avec une productivité du secteur tertiaire trois fois supérieure à celle du secteur primaire, la migration de la main-d’œuvre d’un secteur à l’autre entraînerait une augmentation globale de la productivité40. 75. Comme le montre la corrélation entre la croissance moyenne de l’IDE et la croissance du PIB de 2000 à 2008 (figure 7), la croissance de l’IDE a été plus rapide et plus bénéfique au Cap-Vert que dans la plupart des autres pays d’Afrique de l’Ouest sur cette même période. L’arrivée de l’IDE dans les secteurs des services pourrait avoir une incidence plus marquée si les liens du tourisme avec le reste de l’économie cap-verdienne étaient plus forts en amont. Les retombées des activités du tourisme sur l’emploi local et la sous-traitance, autres que dans le bâtiment, semblent s’être fait attendre et pourraient être meilleures. L’État a ouvert une école hôtelière en 2010, au titre d’une entreprise commune avec le Luxembourg, et s’est engagé dans une collaboration avec des institutions portugaises et espagnoles en faveur de la formation. Seules deux îles de l’archipel41 proposent actuellement des formules de séjours balnéaires tout compris (encadré 1), sachant que des démarches ont été entreprises pour promouvoir des séjours combinés avec écotourisme et visite de sites culturels sur d’autres îles. Il faut encore améliorer les transports et les communications pour amener les touristes sur les autres îles et former des entrepreneurs locaux, par exemple, à l’artisanat local, pour que le secteur n’exclue personne. L’un des défis les plus sérieux sur le moyen terme consiste à limiter au maximum la dégradation de l’environnement fragile de ces petites îles.



40 41



FMI 2005 – Cap-Vert : document de stratégie de réduction de la pauvreté Sal et Boa Vista.
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Figure 7 : IDE et croissance du PIB dans les pays d’Afrique de l’Ouest



Source : Banque mondiale, données de comptabilité nationale



76. L’incidence négative de la crise économique mondiale s’est manifestée dans les afflux récents d’IDE au Cap-Vert et dans trois autres pays africains. Pour le Cap-Vert la tendance à la baisse s’est inversée vers 2010, comme il ressort des entrées de capitaux au premier semestre. Les chiffres révèlent une tendance plus remarquable concernant les flux d’IDE (tableau 5) : la croissance s’est accélérée plus rapidement au Cap-Vert que dans les trois autres pays concernés. En fait, sur une base par habitant en 2009, le flux d’IDE était de 2 186 USD, contre 1 453 USD pour l’Île Maurice, 113 USD pour le Sénégal et 12 804 USD pour les Seychelles – la population seychelloise étant très faible. Notons qu’en 2000, le flux d’IDE par habitant était de 382 USD au Cap-Vert, 525 USD à l’Île Maurice, 24 USD au Sénégal et 5 149 USD aux Seychelles. Tableau 5 : Flux d’investissement direct étranger (millions USD)



PIB* 2008 (millions USD)



PIB par habitant 2008 (USD)



1990



Cap-Vert 1 592 3 193 Île Maurice 9 320 7 345 Sénégal 13 273 1 087 Seychelles 833 9 580 Sources : Conférence des Nations Unies sur le commerce et 2010 ; base de données de la Banque mondiale.



2.6.3 Transferts des migrants 38



2000



2009



4 191 1 093 168 683 1 889 258 295 1 378 213 448 1 114 le développement. Rapport sur l’investissement dans le monde,



77. La diaspora est une source constante de transferts de fonds depuis l’indépendance, qui témoigne à la fois de l’attachement des migrants à leur patrie et de leur confiance dans les politiques économiques des gouvernements qui se sont succédé. Ces fonds constituent actuellement la deuxième source majeure de devises pour le pays et continuent de figurer parmi les trois plus grandes sources de financement extérieur, même si leur part globale dans l’économie n’a cessé de diminuer ces dix dernières années. Les trois premiers pays sources de transferts de fonds sont généralement le Portugal, la France et les États-Unis. Plus de 70 % des fonds transférés viennent d’Europe42. En dépit d’une baisse relative, les envois de la diaspora ont été la source la plus fiable de financement extérieur et ont servi de matelas anticyclique. Conscients de l’intérêt de préserver ces transferts, les gouvernements ont pris des mesures spécifiques, comme le maintien de la valeur de la monnaie (ancrée initialement à l’escudo portugais, puis à l’euro) et une marge d’intérêt pour les transferts vers le système bancaire. Après la libéralisation de 1991 en vue d’ouvrir l’économie à un investissement accru du secteur privé et à l’investissement direct étranger, les transferts des migrants étaient devenus, à la fin des années 90, une nouvelle source d’entrée de capitaux qui n’a cessé de croître. Ces ressources extérieures ont permis des investissements non négligeables dans tous les secteurs. Figure 8 : Évolution des envois de fonds (% du PIB)



Source : INE, Comptabilité nationale.



78. Le Cap-Vert est l’un des premiers bénéficiaires d’envois de fonds en Afrique subsaharienne, devancé uniquement par le Lesotho pour le ratio transferts des migrants/PIB. La confiance que témoigne la diaspora cap-verdienne dans les transferts réguliers et les dépôts d’épargne bancaire depuis l’indépendance (figure 8) est relativement rare dans les autres pays en développement à faible revenu. Ces entrées de capitaux ont maintenu des niveaux stables et croissants, à relativiser toutefois en raison de l’effet favorable des mesures d’incitation que l’on vient de citer43. Les premières années, ces transferts ont permis de quasiment doubler les ressources intérieures disponibles. Au cours de la première phase de 42



Les données et les calculs afférents aux transferts de fonds se fondent sur les chiffres de la Banco de Cabo Verde (BCV), 2012. 43 Parmi les pays en développement, l’Inde propose des dispositifs similaires depuis les années 70 pour les « Indiens non résidents », en plus de quelques autres avantages introduits au cours des dix dernières années pour les enfants de personnes d’origine indienne nés à l’étranger.
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développement du Cap-Vert, les transferts de fonds comme part du PIB ont fluctué entre 20 et 28 %, alors que l’APD et les transferts combinés se situaient entre 40 et 60 %, avec un niveau record en 1986, comme nous l’avons vu précédemment. 79. L’évolution des transferts des migrants a atteint de nouveaux sommets et continué sur cette voie après la libéralisation économique de 1991, et ce, malgré une baisse au lendemain de la crise mondiale de 2008. Les dépôts d’épargne bancaire de la diaspora, sur la base de taux préférentiels, ont servi à financer des projets de construction et d’autres activités économiques. Conscients du rôle des Cap-Verdiens installés à l’étranger, les gouvernements successifs ont créé récemment un ministère des Affaires de la diaspora et promulgué une loi pour permettre aux citoyens concernés de voter aux élections nationales. En fait, beaucoup de Cap-Verdiens ont commencé à revenir dans leurs îles d’origine, dans l’optique d’acheter une maison avec leur épargne-retraite. Figure 9 : Transferts des migrants et croissance du PIB dans les pays d’Afrique de l’Ouest



Source : Banque mondiale, données de comptabilité nationale



80. Le Cap-Vert a maintenu d’étroites relations socioéconomiques avec sa diaspora. Son taux de croissance moyen des transferts des migrants entre 1980 et 2008 le classe en tête des pays d’Afrique de l’Ouest. Contrairement à beaucoup d’autres pays, le Cap-Vert est considéré par ses résidents à l’étranger comme un pays stable sur le plan politique et social. Sur cette même période, les transferts des migrants, parallèlement à des politiques saines, au développement institutionnel et à la bonne gouvernance, ont été des facteurs déterminants des taux relativement élevés de croissance du PIB. Dans tous ses plans stratégiques, le gouvernement réaffirme sa politique visant à attirer l’épargne et les investissements de la diaspora. Les nouveaux services numériques44 proposés par l’administration devraient consolider ces relations.



44



Notamment la publication immédiate de documents administratifs via le portail de la « Maison du citoyen » (voir la section sur la gouvernance).
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2.7 Investir dans le capital humain et la cohésion sociale



2.7.1 Education 81. L’investissement dans le capital humain, priorité absolue depuis 1975, a été payant à maints égards. Par exemple, il a contribué à la croissance et fait du Cap-Vert l’un des champions de la région en matière de développement humain. L’archipel a l’un des taux d’alphabétisation les plus élevés du continent. Chaque municipalité dispose aujourd’hui d’un établissement d’enseignement secondaire. Le pays obtient de bons résultats, parmi les meilleurs d’Afrique, s’agissant de la durée moyenne de scolarisation (espérance de vie scolaire), estimée à douze ans en 200945. Cependant, la qualité de l’éducation pose de grandes difficultés. La réforme actuelle de l’éducation entend améliorer l’enseignement en proposant une offre plus diversifiée en science et technologie, en sciences économiques et sociales, et en lettres. La formation des enseignants reçoit sans cesse plus d’attention. Des cours d’enseignement post-secondaire de courte durée sont également proposés pour satisfaire la demande de compétences sur le marché du travail. Les ministères de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur travaillent de concert avec des représentants du secteur privé et du marché de l’emploi pour faire correspondre l’offre à la demande. Cette collaboration mérite d’être approfondie et plus structurée. On observe une volonté politique d’harmoniser la formation et les programmes d’études dans le but de produire les compétences nécessaires pour amener le pays à sa prochaine phase de développement. Compte tenu de sa croissance rapide, en plus du besoin d’être compétitif sur le marché mondial en s’en remettant à ses propres capacités internes de nouveau PRI, le pays doit revaloriser ses ressources en capital humain et améliorer la qualité de son système d’éducation et de formation. 82. L’élévation de l’IDH explique en partie l’augmentation constante de la productivité globale de l’économie du Cap-Vert. La croissance annuelle moyenne de la productivité totale des facteurs (PTF) figurait parmi les plus élevées d’Afrique au cours des trois dernières décennies (1980-2010). Seule l’Île Maurice, parmi quelques autres pays (tableau 7), a pu afficher une croissance supérieure en matière de PTF. De plus, le taux de croissance du PIB sur la même période a fait partie des plus élevés d’Afrique. Le tableau 7 montre que seuls le Botswana et Singapour ont atteint des taux de croissance supérieurs – avec l’aide d’un capital de ressources naturelles relativement meilleur, pour le premier, et d’un environnement extérieur plus propice, pour le second – qui se manifestent par des entrées significatives d’IDE et par une demande croissante de la part des pays voisins. Force est d’admettre qu’il est difficile de décomposer l’influence du capital humain, des qualités institutionnelles et des capacités d’absorption de l’IDE et du commerce sur le transfert de technologie et la croissance de la PTF qui en découle. Il ressort d’un tel exercice que chacun de ces facteurs apporte sa pierre à l’édifice et constitue un capital public, en particulier sous forme d’infrastructures, qui a une incidence majeure sur la PTF, alors que le développement financier est jugé bénéfique pour l’allocation de ressources et l’accumulation de capital. Les décideurs et les planificateurs du pays semblent avoir reconnu implicitement chacun de ces aspects. Tableau 6 : Évolution de la productivité totale des facteurs (PTF)



Pays
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Budget alloué à l’éducation en pourcentage du PIB (moyenne 1980-2010)



Évolution de la productivité totale des facteurs (moyenne 1980-2010)



Croissance moyenne du PIB 1980-2010



Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), 2011.
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Cap-Vert Botswana Île Maurice Mozambique Sénégal Seychelles Áfrique du Sud Singapour



16,7 20,2 13,5 15,7 19,4 14,7



2,15 1,00 3,50 -1,13 -0,09 -0,79



5,9 7,1 4,6 4,7 3,1 3,1



18,6



-0,47



2,4



11,2



1,36



7,2



2.7.2 Inclusion sociale 83. La croissance du Cap-Vert est de nature relativement inclusive. Malgré un écart de revenu qui n’a cessé de se creuser ces dernières années en conséquence de la croissance rapide du pays, l’État s’est employé consciencieusement à assurer l’inclusion sociale 46, l’un des grands piliers de sa stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté et de l’appui des bailleurs de fonds. Les politiques et programmes de lutte contre la pauvreté figurent constamment parmi les grandes priorités des plans de développement, comme en témoigne la baisse rapide des taux de pauvreté. Nous verrons plus en détail par la suite que, malgré ses ressources limitées, le pays propose un filet de sécurité sociale généreux. Des économistes ont observé un lien entre l’inclusion sociale et la croissance. D’après Joseph Stiglitz47, la croissance de la productivité en Asie de l’Est est le fruit de nombreux facteurs, y compris de l’intérêt porté à l’accumulation de facteurs, de capital physique et humain. Cela étant, d’autres politiques ont aussi compté, comme la promotion de l’inclusion sociale et le transfert de la technologie. Joseph Stiglitz note en outre que les pays d’Asie de l’Est ont fait preuve d’une aptitude remarquable à la fois à maintenir des taux d’épargne élevés et à affecter ce capital à des fins productives. Si le cas du Cap-Vert n’est pas comparable à celui des pays d’Asie de l’Est au regard des ressources naturelles ou de l’accès au capital, l’observation de Joseph Stiglitz semble valable à maints égards pour ce pays. L’ajout d’une disposition à la loi relative à la sécurité sociale en 1978 assurant la prise en charge d’un large éventail de travailleurs en cas d’accident du travail est l’un des premiers exemples spécifiques d’inclusion sociale au Cap-Vert. Des facteurs tels que l’intérêt porté à la mise en œuvre et aux résultats, la notion de partage des bienfaits de la croissance et le fait que la population dans son ensemble se sente concernée par l’essor du pays semblent distinguer le Cap-Vert d’autres pays se trouvant à un stade similaire de développement. 84. Le Cap-Vert a continué d’attribuer une part conséquente de ses ressources publiques à la santé sur la période 1980-2010, la part moyenne des dépenses publiques représentant environ 10,1 % du PIB. En 2010, l’espérance de vie était de 71,3 ans, soit largement supérieure à celle de la plupart des pays cités dans le tableau 7, à l’exception de l’Île Maurice, des Seychelles et de Singapour. Les répercussions d’une bonne croissance économique et d’une amélioration continue de l’IDH se manifestent également dans une incidence moindre de la pauvreté par rapport à la plupart des pays retenus pour comparaison. Cela étant, le Cap-
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« Une société inclusive sur le plan social se définit comme une société où tous les citoyens se sentent valorisés, où leurs différences sont respectées et où leurs besoins élémentaires sont satisfaits de sorte à ce qu’ils puissent vivre dans la dignité. Par ‘exclusion sociale’, on entend le fait d’être écarté d’un système social, économique, politique et culturel qui contribuent à l’intégration des personnes dans la communauté » (Cappo 2002). Extrait de VicHealth Research Summary 2 – « Social inclusion as a determinant of mental health & wellbeing », (janvier 2005). 47



Stiglitz, Joseph. « Sound Finance and Sustainable Development in Asia », allocution d’ouverture, Forum sur le développement en Asie, Manille, mars 1998.
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Vert subit encore de fortes disparités en termes de répartition du revenu, comme il ressort du coefficient de Gini, estimé à 50,5 en 2008. Tableau 7 : Indicateurs sociaux



Pays



Cap-Vert Botswana Île Maurice Mozambique Sénégal Áfrique du Sud Seychelles Singapour



Budget alloué à la santé en pourcentage du PIB (moyenne 19802010) 10,1 11,3 9,0 14,5 9,6



Espérance de vie 2010



Écart de pauvreté à 2 USD/jour (PPP) (%)



Coefficient de Gini (2008)48



71,3 55,0 72,6 48,0 55,9



15,2 (2002) 22,3 (1994) Na 42,9 (2008) 24,7 (2005)



50,5 63,0 37,0 47,1 41,3



10,4



51,6



12,3 (2006)



57,8



8,9 7,5



81,3 73,7



0,4 (2007) Na



65,8 42,5



Source : Base de données de la Banque mondiale



2.7.3 Système de protection sociale 85. Le Cap-Vert dispose d’un système d’assurance sociale, notamment de pensions de retraite, d’invalidité et de réversion, dont le cadre réglementaire a été établi aux termes de la loi en 1957. La première modification de la législation a été promulguée un an après l’indépendance, en 1976, pour inclure les prestations d’assurance maladie et de maternité, au titre de la première plateforme publique de partage des bénéfices de la croissance. Le système actuel, administré par le ministère du Travail, est plus complet et se fonde sur la législation de 2003 relative au travail indépendant et de 2004 relative au travail salarié, et sur le code du travail de 2007. Le système repose sur des cotisations à hauteur de 3 % des rémunérations mensuelles brutes pour les travailleurs salariés, de 7 % pour les employeurs et 10 % pour les travailleurs indépendants, tandis que l’État prend en charge la totalité des cotisations pour les fonctionnaires. L’éligibilité aux pensions de retraite, après au moins quinze ans de cotisations sociales, commence à l’âge de 65 ans pour les hommes et de 60 ans pour les femmes, et est payable à l’étranger. Les prestations d’assurance maladie des salariés couvrent les soins de généralistes et de spécialistes, les frais de chirurgie et d’hospitalisation, les analyses de laboratoire, les consultations médicales à domicile, les médicaments et les soins dentaires. Les accidents du travail sont aussi pris en charge, depuis le premier gouvernement (1978), sous forme notamment de prestations d’invalidité temporaire et de prestations de réversion. Enfin, depuis 2004, des allocations familiales sont versées aux personnes exerçant une activité assujettie à l’assurance.



2.7.4 Santé 86. La nette progression des indicateurs de santé au Cap-Vert témoigne de l’attention portée aux politiques sociales entreprises par le ministère de la Santé et son service national de santé, qui prévoient une prise en charge des soins médicaux, pharmaceutiques et 48



Les données les plus récentes disponibles sur le Cap-Vert datent de 2008.
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dentaires49. Après l’indépendance, les programmes de l’État faisaient de la promotion de la santé une priorité stratégique – compte tenu de ses retombées majeures sur le développement socioéconomique du pays en plus d’être un facteur de recul des inégalités entre les citoyens. Cet élément est resté au cœur de l’objectif de « croissance dans l’équité ». Ces dernières années, les trois programmes de SCRP ont suivi cette priorité. Le système de santé capverdien est largement décentralisé vers les établissements centraux et de district, avec au sommet de la structure les hôpitaux centraux. Cependant, en raison d’une piètre définition du mode opératoire de ce système et d’une mauvaise communication sur le sujet, la population sollicite généralement des soins directement auprès des établissements centraux, qu’elle perçoit comme offrant les meilleurs services. De plus, le taux d’aiguillage des établissements de district vers les hôpitaux centraux est élevé, en particulier pour les cas médicaux complexes. Le secteur de la santé compte environ 217 médecins et 417 infirmier(ère)s, soit l’équivalent d’un médecin pour 2 203 habitants et d’un(e) infirmier(ère) pour 1 033 habitants. En 2006, toutes les îles comptaient au moins deux médecins. Environ 6,3 % du budget national est affecté à la santé – cela veut dire qu’il reste encore beaucoup à faire pour atteindre l’objectif de 15 % fixé en 2001 dans les Accords d’Abuja. Le volume de dépenses annuelles par habitant est actuellement de 22,5 USD, ce qui est supérieur à la moyenne de la région (précisons que 97 % budget du secteur de la santé dépendent de l’aide extérieure). Vu son profil en matière de santé, il n’est pas surprenant que le Cap-Vert doive faire face à la fois à la prévalence de maladies transmissibles et à une augmentation de la prévalence de maladies non transmissibles, cette dernière étant caractéristique de la progression du développement et de l’évolution du profil démographique.



2.8



Coopération internationale, partenariats extérieurs et réseaux



87. Depuis l’indépendance, les politiques des différents gouvernements vis-à-vis de la sphère internationale et des partenariats extérieurs sont empreintes de « pragmatisme » et d’ouverture à la collaboration économique. Deux jours après l’indépendance, le premier gouvernement a annoncé clairement dans son programme initial que la lutte pour l’indépendance avait été dirigée contre le colonialisme, non contre le peuple portugais. Ce gouvernement a donc établi des relations fraternelles avec le Portugal, qui est aujourd’hui le plus grand partenaire commercial et donateur bilatéral du pays. Peu après, le Cap-Vert a noué des liens avec les États-Unis, la France, l’Italie, les Pays-Bas, le Luxembourg et d’autres nations européennes, en plus de son voisin africain, le Sénégal. Il s’est lié également avec des pays d’Afrique du Nord, dans lesquels des Cap-Verdiens ont été envoyés peu après pour faire des études supérieures. Rappelons que le pays a évité de prendre parti dans la guerre froide qui a opposé l’Est à l’Ouest et a continué d’autoriser les vols en provenance et à destination de l’Afrique du Sud à atterrir et à se ravitailler sur son territoire, malgré le boycott général dont ce pays faisait l’objet. La Banque africaine de développement a été le premier donateur multilatéral à proposer son assistance au pays, en 1977, et est resté depuis lors un partenaire majeur de son développement (voir le tableau 5 ci-avant). La Banque mondiale et le FMI sont d’autres grands partenaires multilatéraux du Cap-Vert. 88. Le Cap-Vert dispose d’un réseau particulièrement vaste à l’échelle internationale. Il est membre de l’Union africaine (UA), de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et du Comité permanent inter-États de lutte contre la sécheresse dans le Sahel (CILSS). Il entretient des relations solides et des liens culturels avec les pays lusophones par le truchement d’organisations telles que Paises Africanos de Lingua Oficial Portuguesa (PALOP) et Comunidade dos Paises de Lingua Portuguesa (CPLP), ou encore de 49



Voir l’annexe III sur le système de protection sociale.
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l’Organisation internationale de la francophonie (OIF). Pendant de nombreuses années, le Cap-Vert a coopéré avec les Îles Canaries (qui font partie de l’Espagne), Madère et les Açores (qui font partie du Portugal), soit les trois autres archipels qui forment avec lui la Macaronésie. Le Cap-Vert était l’un des premiers pays à avoir été choisi au titre du Millennium Challenge Account (MCA) des États-Unis, outre qu’il a conclu un accord de pêche avec le Japon et a développé par la suite une coopération avec la Chine et, plus récemment, avec l’Inde. Fin 2007, il s’est rallié à deux grands partenariats innovants de l’Union européenne : l’accord de partenariat spécial et le partenariat pour la mobilité. C’est l’une des premières fois que l’UE conclut un accord de cette nature. L’autre pays pilote qu’a choisi l’UE pour ce partenariat est la Moldavie. Ajoutons que le Cap-Vert est devenu le 153e membre de l’OMC en juillet 2008.
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III. LEÇONS À TIRER DE L’EXPÉRIENCE DU CAP-VERT 89. L’expérience du Cap-Vert montre que le développement généralisé est possible même lorsque les conditions sont peu favorables, notamment en l’absence de ressources naturelles, en cas d’insularité, de climat hostile et de vulnérabilité extrême. Plusieurs leçons sont à tirer de cette expérience. Tous les facteurs qui ont facilité la transformation de ce pays ne s’appliqueront pas nécessairement à d’autres pays. Parmi les éléments pouvant servir de leçons pour le développement, citons en particulier les influences historiques, l’absence de variation ethnique et les expériences vécues au lendemain même de l’indépendance. Ces facteurs sont repris dans quatre grands axes de leçons à tirer, composés de sous-leçons et assortis d’exemples d’actions fructueuses entreprises par le Cap-Vert. Les sous-leçons peuvent être adaptées aux conditions propres à chaque pays. 90. Jeter les bonnes bases pour assurer la stabilité et la crédibilité, investir dans les populations, créer un sentiment d’appropriation et de fierté nationale  Stabilité politique et bonne gouvernance – beaucoup de pays africains au sortir de l’indépendance ont rencontré des difficultés dans ce domaine. Le socle indispensable à la croissance prend la forme d’un système politique stable et relativement bien géré, pourvu d’institutions saines. Le Cap-Vert est parvenu à consolider sa stabilité et sa bonne gouvernance, éléments clés de sa crédibilité internationale, pour gagner la confiance des citoyens, des membres de sa diaspora, des investisseurs internationaux et de la communauté des bailleurs de fonds. Depuis l’indépendance, tous les gouvernements encouragent le pluralisme et un sentiment de citoyenneté universelle, afin d’instaurer la confiance entre le gouvernement et les citoyens, et sont ouverts à l’expression des droits des citoyens. Rappelons que le pays est aujourd’hui considéré par beaucoup comme l’un des systèmes démocratiques les plus stables d’Afrique, qui plus est respectueux des droits de l’homme et de la liberté de la presse.  Stabilité macroéconomique et crédibilité – au cœur de cette stabilité réside une politique monétaire et de change équilibrée. L’ancrage de la monnaie à l’euro50 a été essentiel pour favoriser un climat d’investissement stable et améliorer la crédibilité extérieure du pays. Depuis l’indépendance, le pays a opté pour des institutions pragmatiques et transparentes et pour des processus efficaces de gestion des finances publiques, par exemple : en donnant les moyens aux institutions clés d’exercer leurs activités sans subir de pressions politiques – la banque centrale et le corps judiciaire sont indépendants et une cour des comptes (« Tribunal de Contas ») a été créée pour vérifier les dépenses publiques ; en s’assurant que tous les investissements publics consacrent les maigres ressources disponibles à des investissements très rentables ; en ne laissant pas la corruption s’enraciner ; en numérisant toutes les données relatives aux recettes et aux dépenses publiques pour permettre un suivi en temps réel, asseoir la crédibilité de l’administration et vérifier l’utilisation des dépenses publiques ; etc. La poursuite de la crise de la zone euro et son incidence potentielle sur la stabilité monétaire, l’IDE et l’APD, les recettes du tourisme, le commerce et les envois de fonds, risquent de poser problème à l’avenir, en particulier pour la stabilité macroéconomique. Cette incidence potentielle intervient dans un contexte d’espace budgétaire sans cesse restreint et de dette publique croissante. 50



La Banque centrale du Cap-Vert (BCV) met en œuvre une politique monétaire prudente afin de maintenir la parité de l’escudo cap-verdien (CVE) avec l’euro. Cette parité a permis d’atténuer l’incidence de prix internationaux plus élevés pour les denrées alimentaires et les produits pétroliers sur l’inflation intérieure.
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 Investissement dans les citoyens et dans le développement du capital humain dès le départ au moyen d’un accès universel à l’éducation et à des services de santé pour tous, en consacrant aux secteurs sociaux une partie des dépenses publiques plus importante (91 % en 2007) que dans les autres pays d’Afrique subsaharienne (64,8 %)51 ; en veillant constamment à n’exclure personne et à ce que tous les segments de la population partagent les fruits de la croissance ; en élargissant la portée du système de protection sociale à des pensions du régime public et à une assurance contre les accidents et les blessures corporelles pour tous.  Création d’un sentiment d’appropriation nationale, d’une vision partagée et « valorisation » de chaque citoyen – en mobilisant la population autour de la mission de reconstruction nationale et en s’interrogeant sur la façon dont elle pourrait contribuer à la société au lieu de se demander ce que l’État pourrait faire pour elle ; en utilisant les recettes de la vente d’aide alimentaire pour rémunérer ceux qui travaillent sur les infrastructures de base, afin d’inculquer la valeur du travail comme voie d’épanouissement vers la « dignité » ou l’« estime de soi », la « responsabilité » et l’« autonomie », et ainsi de promouvoir une culture valorisante et d’éliminer les tendances à la « dépendance » vis-à-vis de l’État. Depuis le premier gouvernement, l’État s’emploie à mettre en œuvre une vision partagée et une approche inclusive, en concertation étroite avec la société civile. 91. Adaptation de la stratégie et des politiques pour suivre le rythme de l’évolution globale et les perspectives éventuelles, et assurer une croissance inclusive et équitable  L’adaptabilité des politiques et des stratégies pour suivre le rythme de l’évolution globale a été la manifestation concrète de l’approche pragmatique du pays. À mesure qu’apparaissaient les failles de l’intervention vigoureuse de l’État au lendemain de l’indépendance, les politiques et stratégies s’ouvraient davantage à l’extérieur, notamment aux capitaux privés et à un IDE jusque-là soutenu. Des mesures d’incitations ont été prises pour attirer les capitaux privés, y compris l’IDE, tout en incitant davantage au maintien des dépôts de la diaspora dans les banques. La troisième phase a fait progresser plus avant l’intégration dans les marchés mondiaux par le biais d’une diversité de réseaux. La stratégie de croissance inclusive et équitable poursuivie par les gouvernements qui se sont succédé depuis l’indépendance a contribué grandement à l’harmonie et à la stabilité sociale et politique. Deux ans après l’indépendance, le système de protection sociale était étendu à l’assurance maternité et à l’indemnisation des accidents du travail ; il a connu une expansion progressive jusqu’en 2004. Le pays dispose aujourd’hui d’un système proche de celui des démocraties sociales des pays nordiques et d’Europe du Nord. Seuls quelques pays d’Afrique subsaharienne peuvent se prévaloir d’un tel système, et encore plus rares sont ceux qui ont connu des débuts aussi difficiles que le Cap-Vert. C’est aussi pour cette raison que les membres de la diaspora sont de plus en plus nombreux à quitter des pays riches pour retourner au Cap-Vert munis de leurs économies, dans l’idée de prendre leur retraite dans les îles de leurs ancêtres. L’approche inclusive s’étend donc également aux Cap-Verdiens de la diaspora qui, comme nous l’avons vu, ont le droit de voter aux élections nationales.
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Dans certains pays, il n’y a pas de données concernant les dépenses publiques consacrées à l’éducation pour 2007.
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92. L’efficacité de la mise en œuvre, en vue de l’obtention de résultats profitables aux citoyens, a été prise en compte dès la phase initiale de développement du pays. À ce stade, le gouvernement a établi un premier plan de développement triennal assorti d’objectifs qui a marqué le début d’une tradition de plan périodiques à laquelle se sont habitués les citoyens. Pendant la première phase de développement guidée par l’État, les dirigeants exhortaient à lutter contre la corruption, donnant eux même l’exemple dans leurs habitudes et leur mode de vie52. L’objectif explicite des réformes continues de modernisation de l’administration publique, dont l’axe central est l’impressionnante infrastructure « maison » de gouvernance électronique, consiste à améliorer la capacité et l’efficience de l’État à produire des résultats. 93. Le Cap-Vert est un exemple d’appropriation des priorités en matière de développement et d’efficacité de l’aide. Depuis le début, le pays a fait sienne l’aide au développement et en a parfois pris les commandes, décidant où, quand et comment l’utiliser. Cela n’aurait pas été possible sans la crédibilité dont il bénéficie ni sans sa bonne gouvernance. Comme le montre son groupe d’appui budgétaire, il est l’un des rares pays au monde où une partie de l’aide est transférée sans être affectée au préalable. Le pays s’est concentré en outre sur la constitution de réseaux extérieurs avec des pays d’Europe, d’Amérique du Nord, d’Afrique du Nord et de l’Ouest et d’Asie de l’Est susceptibles de contribuer à son développement. L’expérience du Cap-Vert est instructive en ce que le pays a toujours été aux commandes des opérations dans les projets et programmes financés par l’aide, à commencer par le premier programme d’aide alimentaire au début des années 70. Le fait que les priorités soient fixées par les pouvoirs publics n’a pas posé de problème aux bailleurs de fonds, qui avaient confiance dans les dirigeants et les institutions nationales, dans des structures de gouvernance sans cesse améliorées et dans des progrès indéniables. Il est bon de rappeler le rôle du groupe d’appui budgétaire et la conformité de l’aide avec les principes de la Déclaration de Paris et du Programme d’action d’Accra. L’expérience du pays est un exemple également pour la communauté de l’aide au développement.
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Le Président en exercice vit à son domicile familial, retourne chez lui pour le déjeuner et n’utilise le Palais présidentiel que comme bureau et pour accomplir ses fonctions officielles.
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IV. CONCLUSION 94. Ce rapport présente un examen analytique de l’expérience du Cap-Vert depuis 1975. Il retrace le chemin parcouru ces trente-cinq dernières années et rend compte de certaines des leçons qu’offre une telle expérience aux autres pays en matière de développement, en particulier en Afrique. Il ne porte donc pas sur la voie à suivre pour le Cap-Vert, à l’heure où celui-ci s’apprête à franchir l’étape suivante de son développement. Les défis et perspectives du Cap-Vert dans ses efforts visant à passer d’un statut de pays récemment promu pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure à un statut de pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure font l’objet d’un rapport complémentaire. Ces défis sont considérables, mais le Cap-Vert a de quoi les relever. Il possède quelques atouts décisifs et ingrédients de base tels que la bonne gouvernance et l’adaptabilité. 95. Pour résumer, les grandes leçons que l’on peut tirer de l’expérience du Cap-Vert sont de deux ordres : d’une part, il est indispensable d’adopter des politiques saines ; d’autre part, il importe tout autant de pouvoir se fier à des institutions robustes et à une bonne gouvernance. On peut attribuer la réussite du Cap-Vert aux éléments « nécessaires » des bonnes politiques et des fondamentaux économiques, notamment la stabilité macroéconomique, dont bon nombre de pays peuvent se prévaloir. Le Cap-Vert a satisfait également à la condition « suffisante » de bon fonctionnement des institutions et de bonne gouvernance, y compris la transparence, un développement profitant à tous, le partage équitable des bienfaits de la croissance et l’obtention de résultats nécessaires pour que les citoyens restent confiants dans l’État et apportent leur soutien à ses nouvelles initiatives. En d’autres termes, si les politiques ont leur importance, la bonne gouvernance et la qualité des institutions importent encore davantage. Certes, il faut une économie solide, sachant qu’une stratégie politique cohérente est tout aussi essentielle puisqu’elle permet l’obtention de résultats de façon soutenue sur plusieurs années et requiert un leadership à de multiples niveaux, pas seulement au sommet. Et c’est dans ce dernier domaine qu’il y a beaucoup à apprendre de l’expérience du Cap-Vert.



49



RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES Banque africaine de développement. (2007). « Investir dans l’avenir de l’Afrique – La BAD au XXIe siècle », rapport du Panel de haut niveau. Aiyer, Sri-Ram, (Ed). (1998). « Poverty and Inequality », Actes de la Conférence annuelle de la Banque mondiale sur l’économie du développement en Amérique latine et dans les Caraïbes, Bogota, Colombie, 1996, Banque mondiale, Washington D.C., Baker. B. (2006). « Cape Verde: The Most Democratic Nation in Africa? », Journal of Modern African Studies, 44, 4, p. 493-511. Banco de Cabo Verde. (2007). Relatório Anual. Brito, José. (2008). PowerPoint presentation at the inauguration of the CPE, Praia, 25 avril. Devarajan, S. Dollar, D. et Holmgren, T., (Eds.). (2001) « Aid Reform in Africa: Lessons from Ten Case Studies », Banque mondiale, Washington, D.C. Favaro. Edgardo, Melhem. Samia, Winter. Brian. (2008). « E-Government in Cape Verde », Small States, Smart Solutions – Improving Connectivity and Increasing the Effectiveness of Public Services, série de publication « Directions in Development – Public Sector Governance », Banque mondiale. Washington D.C. Gouvernement du Cap-Vert. (2007). « Towards the Preparation of Cape Verde’s GPRS II: a Concept Paper », Praia. Isaksson, A. (2007). Base de données sur la productivité mondiale : « A Technical Description », document de travail de services de la recherche et de la statistique, 10/2007, (ONUDI : Vienne). Krugman Paul. (1998). « The Myth of Asia’s Miracle: A Cautionary Fable », Asia Development Fórum, Manille. Millennium Challenge Corporation, (14 octobre 2010). « Cape Verde Closeout-Success Story », MCC and Cape Verde: A Partnership for Policy Reform, Washington D.C. Ministério das Finanças e Administração Pública de Cabo Verde. (2008). « Documento de Estratégia de Crescimento e de Redução da Pobreza ». Stiglitz, Joseph. « Sound Finance and Sustainable Development in Asia », Asia Development Fórum. Discours d’ouverture, « The Allocation of Investment and Productivity Growth », Manille, (mars 1998). Twining-Ward Louise, « Cape Verde’s Transformation: Tourism as A Driver of Growth », projet de rapport, 15 avril 2010, projet sur les modèles de réussite de l’Afrique, Banque mondiale, Washington, D.C. L’annexe III est un extrait tiré de ce projet de rapport. WHL - World Hotel Link. (2007). Market Access Report, Cape Verde. 50



Groupe de la Banque mondiale. Doing Business. www.doingbusiness.org (2008/2009/2010).



51



ANNEXES ANNEXE A PIB, PIB par habitant et croissance du PIB en termes réels en Afrique (2010)



Afrique Seychelles Guinée équatoriale Botswana Gabon Île Maurice Libye Guinée-Bissau Afrique du Sud Tunisie Namibie Algérie Angola Egypte * Swaziland* Maroc Cap-Vert Congo Mauritanie Nigeria Djibouti Cameroun Soudan Gambie São Tomé et Príncipe Kenya Sénégal Zambie Côte d'Ivoire Ghana Tchad Bénin Lesotho Ouganda Tanzanie Burkina Faso Comores Mali Guinée Mozambique Ethiopie* Togo Rwanda Madagascar Sierra Leone Malawi République centrafricaine Niger Erythrée Liberia République démocratique du Congo Burundi



PIB par habitant (mesure en PPA, USD)



PIB basé sur la mesure en PPA (millions USD)



Croissance annuelle du PIB en termes réels (moyenne sur 2002-2010)
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Classement du PIB par habitant



Zimbabwe Somalie



256 …



3238 …



-3,1 …



52 53



Source : Département de la statistique de la BAD et Perspectives économiques en Afrique, 2010.
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Annexe B.1 : Composition de la demande Composition de la demande Pourcentage du PIB (prix courants)



Changements de pourcentage, volume



48,2



2009 (e) 5,3



2010 (p) 10,5



7,4



45,5



20,0



5,0



3,5



2,2



0,6
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-2,0
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2001



2008



Formation brute de capital



31,7



Public



3,5



Privé



28,1



Consommation



105,4



Public



17,3



Privé



88,2



72,0



Secteur extérieur



-37,1



-39,1



Export



18,9



16,6



-12,9



7,6



Import



-56,0



-55,8



4,6



7,3



Taux de croissance du PIB en termes réels



2011 (p) 9,6



Contribution à la croissance du PIB en termes réels 2009 2010 2011 (e) (p) (p) 2,7 5,4 5,2



5,4



3,3



4,6



-5,5



-3,6



-3,4



11,9



-2,4



1,2



1,9



7,8



-3,0
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-5,3



3,9



5,1



6,4



Source : Département de la statistique de la BAD et Perspectives économiques en Afrique, 2010.



Annexe B.2 : Aide extérieure



Principaux domaines d’intervention au Cap-Vert des partenaires au développement Partenaires bilatéraux



Domaines d’intervention



Angola



Éducation, défense, transports, infrastructures, agriculture, culture, communication sociale, industrie de la pêche, finance.



Autriche



Eau, éducation, gouvernance, appui budgétaire



Algérie



Éducation



Brésil



Éducation, santé, tourisme, agriculture



Chine



Santé, infrastructure, éducation, bâtiment, aide alimentaire, e-gouvernance, commerce



Cuba



Éducation, assistance technique
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Espagne



Appui budgétaire



France



Éducation, eau et assainissement, assistance technique (tourisme et cours de français)



Allemagne



Éducation, environnement



Italie



Tourisme, infrastructures, aide alimentaire



Japon



Éducation, assainissement de base, infrastructures, environnement



Luxembourg



Santé, éducation, développement rural, eau et assainissement, développement social, environnement, ressources humaines, logement social



Pays-Bas



Appui budgétaire, infrastructures, aide alimentaire, environnement, agriculture



Portugal



Gouvernance, renforcement des capacités, éducation, appui budgétaire, santé, infrastructures de base



États-Unis



Gouvernance, défense



Partenaires multilatéraux



Domaines d’intervention



Banque africaine de développement



Gouvernance, infrastructures



Union européenne



Agriculture, appui budgétaire, eau et assainissement, gestion de l’aide d’urgence, allègement de la dette, etc.



FAO



Sécurité alimentaire, agriculture et pêche



Nations Unies



Services de santé intégrés, eau et repas pour les établissements scolaires, projets d’assainissement



Banque mondiale



Croissance et compétitivité, appui au secteur routier, crédit à l’appui de la réduction de la pauvreté, pêcheries régionales d’Afrique de l’Ouest



FMI



Appui budgétaire



Source : OCDE, 2010, et plusieurs autres sources
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ANNEXE C : Indicateurs « Doing Business » 2009 – Cap-Vert et quelques pays sélectionnés pour comparaison



Création d’entreprise



Croatie 8
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5
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40



6



15



21



12



47



Procédures



Nombre



Délai



Jours



Coût
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19
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11
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0



44



33



100



78



Indice de 0 à 100 Indice de 0 à 100 Indice de 0 à 100 Semaines de salaire Indice de 0 à 10
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40 40 41 37 8



40 40 38 39 9
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2
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5
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0



26,3



2,4



45,8
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0



71,8



0



0



0



0



8,1



Nombre



6



5



4



6



8



8



4



Jours



73



174



210



48



86



47



18



Capital minimum versé



Octroi de permis de construire



Cap-Vert 12



Difficulté de recruter Rigidité des horaires Embauche des Difficulté de licencier travailleurs Rigidité de l’emploi Coût de licenciement Force des droits légaux Étendue de l’information sur le crédit Obtention de Couverture par les registres prêts publics Couverture par les bureaux privés Transfert de Procédures propriété Délai
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Coût Documents nécessaires à l’exportation Délai nécessaire à l’exportation Coûts à l’exportation



% de la valeur du bien Nombre



7,7



5



10,8



0,8



3,3



4,9



7,2



5



7



5



6



9



7



6



19 1325



20 1281



1 725



32 1175



18 1710



14 700



9 1121



5



8



6



7



7



10



8



18 1129



16 1141



16 677



35 1895



19 1910



18 1000



10 1121



Indice de 0 à 10 Indice de 0 à 10



1 5



2 5



6 8



7 1



5 8



6 2



5 6



Indice de 0 à 10



6



2



9



6



6



1



4



Indice de 0 à 10 Nombre Heures %



4 57 100 22



3 39 196 11,4



7,7 7 161 11,3



47 53 234 10,4



6,3 89 372 9,6



3,0 28 358 21,3



5 8 234 22,2



% % % du bénéfice Nombre



18,5 13,5 54,0 37



19,4 1,7 32,5 38



3,6 7,3 22,2 37



31,4 0,3 42,1 31



20,0 2,2 31,8 49



21,5 1,8 44,6 40



37,2 0,8 60,2 39



425 21,8 pratique pratique



561 13,8 3,1 15



750 17,4 1,7 15



365 16,6 2,8 9



545 25,7 2,0 8



615 25,2 1,8 18



515 17,2 1 15



0



30,5



33,6



28,6



43,7



35,1



73,3



Jours USD par conteneur



Commerce transfrontalier Documents nécessaires à Nombre l’importation Délai nécessaire à l’importation Jours USD par conteneur Coût à l’importation Divulgation des importations Responsabilité des dirigeants



Protection des investisseurs Facilité des poursuites judiciaires par les actionnaires Protection des investisseurs Paiements Délai Paiement des Impôt sur les profits impôts Impôts et cotisations sociales Autres taxes Taux d’imposition total Procédures Exécution des Délai contrats Coût Délai Fermeture Coût d’entreprise Taux de recouvrement



Jours % de la créance Années % de la valeur du patrimoine Cents par dollar



Source : Doing Business - 2009, Banque mondiale Note : Les indicateurs pour le Cap-Vert nettement supérieurs ou inférieurs à ceux des pays retenus pour comparaison apparaissent en gras.
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